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La pensée est un éclair dans une longue 
\it ; mais c'est cet éclair qui est touï.

(Henri Poincaré.)

LES écrits et les propos de M. André SIEGFRIED  
sont toujours instructifs. Homme de pensée et 
d'ailleurs réaliste, il excelle dans l'analyse des 

idées générales qui expliquent les mouvements de I his­
toire. Il faut lire et méditer l'exposé d'une conférence 
qu'il fit le 23 avril 1953. au Siège du C. N. O . F. dont 
il est d'ailleurs vice-président, où il oppose « la technique 
et la culture dans la civilisation moderne » (1).

La technique est par finalité mercantile, alors que la 
culture est désintéressée. Si I on n'y prend garde, estime 
M. SIEG FRIED , le progrès tel que le conçoit l’homme 
de la rue, se soldera par une régression humaine. Il 
explicite sa pensée en ces termes : « Pour l'opinion 
publique, cinéma, téléphone, radio et mille machines 
nouvelles remplacent la pensée. En profiter lui tient lieu 
de réflexion et les gens s'imaginent que, parce qu'ils les 
possèdent, ils sont cultivés. »

En somme, le monde moderne tendrait à prendre 
forme de termitière industrieuse, mais sans âme. Cette

par J. Escher-Desrivières
Président de la F. F. 8.1. O.

inflexion est-elle fatale ? La question se pose à tout 
esprit curieux, et plus particulièrement à quiconque sou­
haite l'avènement d'une DEM OCRATIE SO CIA LE D INS­
PIRATION TRADITION N ELLE. Si toute conciliation des 

.  données classiques de notre civilisation et d'un renou- 
jç veau indispensable était manifestement impossible, notre 

plate-forme syndicale chrétienne serait bien fragile, car 
la marche, d'ailleurs inéluctable du progrès technique, 
est au même titre que la réforme des mœurs, garante, 
par le surcroît de biens consommables qu'elle engendre, 
de la suppression du paupérisme.

Quelles sont donc les assises de notre civilisation, en 
mal de croissance ? M. SIEG FRIED  les a explicitées dans 
sa conférence, à peu près en ces termes : « Notre civili­
sation repose sur un triple fondement, d'abord une con­
ception de la connaissance qui nous vient des Grecs ; 
une conception de l'individu issue des Grecs et du chris­
tianisme, enfin une conception de la technique, tout 
récemment dérivée du machinisme'

Il est clair que pour M. SIEGFRIED , le concept tra­
ditionnel de l'individu est prééminent. Il confère à 
l'homme, dit-il. sa dignité, en tant qu être intellectuel 
—  c'est là un héritage de l'Hellade —  et en tant qu'être 
moral possesseur d'une âme immortelle révélée par l'Evan­
gile. La technique, fille « de la révolution industrielle, 
qui, en mettant les forces naturelles au service de l'hom­
me l’a rendu tout puissant » est en somme intrinsèquement 
un ferment de déchéance, car « la notion grecque de la 
connaissance conduisait à la science conçue comme une 
recherche désintéressée de la vérité » alors que la science 
d'aujourd'hui, au service de la technique, « serait abstraite 
de la poursuite de l'absolu » et M. SIEG FRIED  précise 
ainsi sa pensee : « Nous avons introduit dans la recherche 
l ’influence de finalités précises -, LE FAIT N O UVEAU,

ï  C'EST LA TRANSFORM ATION DES M OBILES. »■

. ; Nous répondrons à M. SIEG FRIED  que si l’industrie,
* l'agriculture, la médecine moderne s'inspirent, il est vrai, 
ï  --------------  ïï (1) Le texte intégral (le celte Conférence, auquel nous nous référons, i 
S a paru dans le n° 7, juillet 1953, page 3, de la Revue 0 .  N .  O. F.^ 
ï  T out récem m ent, le 22 octobre, M. Siegfried a traité  le même 
ï  sujet au Centre économique e t social de perfectionnem ent des cadres.

L ire  la  su ite  e n  pa g e  8 .)
5........... ..........................................................................................................

HIERARCHIE, oui. MAIS...
NO T R E  Conseil Fédéral, 

dans sa réunion du same­
di 1 7 octobre, a approu­

vé les décisions prises par le 
Bureau et la Commission Exé­
cutive du 9 septembre.

Nous rappelons que, par cet 
acte, la Fédération des Ingénieurs 
et Cadres s’est déclarée d’ac­
cord avec le Bureau Confédéral 
sur la nécessité impérieuse d’un 
relèvement immédiat des salai­
res anormalement bas. En contre­
partie, elle demandait au Gouver­
nement de prévoir, dans les pro­
chaines lois des finances, une at­
ténuation sensible de la surtaxe 
progressive qui pèse si lourde­
ment sur les cadres salariés.

Cette position sur les salaires, 
prise par les Cadres C .F.T.C. 
et F.O., en pleine mêlée, s’avé­
rait indispensable. Elle consti­
tuait une mesure élémentaire d’hu­
manité et de justice, et nous ne 
voulions à aucun prix y faire 
obstacle en soulevant à cette oc­
casion le problème des rémunéra­
tions hiérarchisées.

Cette position a du reste été 
également approuvée, par la suite, 
par un certain nombre de groupe­
ments d’ingénieurs et notamment 
par l ’Union Sociale des Ingénieurs 
Catholiques, malgré la position 
inverse exprimée à l’origine par 
M. Roger M ILLO T, Délégué 
Général de la C. G. C.

Est-ce à dire que nous aban­
donnions pour autant la défense 
de la hiérarchie ? Non. Seuls 
les gens mal intentionnés pour­
raient nous en accuser. Après le 
règlement provisoire des bas sa­
laires, et ceux-ci ne sont nulle­
ment réglés par la décision C. N. 
P . F., le problème complet des 
rémunérations salariales reste en­
tier. Mais il importe de le résou­
dre réellement.

La conception statique actuel­
le en matière de salaires, qui est 
celle du patronat, ne saurait à 
aucun prix être prolongée indé­
finiment ; il convient d’y substi­
tuer au contraire une conception 
dynamique assurant une progres­
sion constante du niveau de vie.

Nos études nous permettent 
de situer entre 5 % et 10 % par 
an l’effort que l’appareil produc­
tif français, intelligemment géré, 
est capable d’assurer.

Certains s’étonnent que les sa­
lariés réclament une hausse des 
salaires, alors que les indices de 
prix marquent une certaine sta­
bilité. Outre le retard encore 
existant par rapport au niveau 
des salaires de 1938, ces de­
mandes expriment bien leur vo­
lonté de progression.

Dans cette recherche, il nous 
faut éviter à tout prix de tomber
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dans les erreurs passées. Douze 
expériences successives, pour ne 
remonter qu’à 1945, ont montré 
que les majorations de salaires 
non assorties de garanties, en ce 
qui concerne le maintien du ni­
veau des prix, n’apportent en 
définitive rien aux salariés.

Dans le régime du laissez- 
faire, qui constitue la base de

PAR -

A. BAPAUME
Secrétaire général 

de la F. F. S. I. C.

notre système économique, les 
producteurs et surtout les mar­
chands ont la liberté de majorer 
pour le moins leurs prix de ven­
te dans la même proportion que 
les salaires, de telle sorte que, 
dans le meilleur des cas, le résul­
tat est nul ; la situation se trouve 
même aggravée pour ceux qui ne 
disposent que de revenus fixes. 
N ’avons-nous pas constaté, en 
1950, que les hausses des cours 
mondiaux de la laine ou du zinc 
ont provoqué rapidement une 
hausse des prix de nos produits 
français, n’ayant aucun rapport 
avec les premiers, par exemple 
les fromages et les beurres ?

Etant donné la pression infla­
tionniste exercée par les mar­

Ce que coûte 
la fraude fiscale
r \A N S  sort, leader n° 73 
f  J  de Cadres et Pro­

fession, le prési­
dent a rappelé que, d ’a­
près les personnalités les 
plus qualifiées de ce pays, 
le déséquilibre du budget 
de l’Etat est une cause 
importante de nos diffi­
cultés, et que ce déséqui­
libre pourrait être ame­
nuisé dans de fortes pro­
portions par une réforme 
fiscale judicieuse.

M. Henri ULVER, secré­
taire d ’Etat au Budget, a 
fuit, le 15 octobre, à l’is­
sue de sa visite au Salon 
de l’équipement de bu­
reau, une déclaration en 
ce sens. Après avoir rap­
pelé que la fraude fiscale 
coûte annuellement 500 
milliards à l’Etat, AI. UL­
VER s’est exprimé en ces 
termes : « La réforme
générale des impôts, telle 
que nous la prévoyons, 
pourrait déjà permettre 
au Gouvernement de ré­
duire les charges des sa­
lariés par une diminution 
de l’impôt sur le revenu, 
et ceci en employant un 
système où la fraude ne 
pourrait plus jouer. »

Est-il utile de rappeler, 
qu’à défaut de cette ré­
forme, le Gouvernement 
cet été, a préféré, pour 
combler le déficit, dans 
une très faible mesure, 
pénaliser ses fonctionnai­
res, par un décret stipu­
lant un recul de l’âge de 
la retraite des employés 
de l’Etat, mesure dont on 
escomptait une économie 
de 30 milliards.

chands et difficilement contenue 
à l’heure actuelle, il est certain 
qu’une hausse générale et hié­
rarchisée des salaires provoque­
rait une nouvelle inflation. C’est 
ce que nous voulons éviter.

Un résultat réel et durable, le 
seul qui nous intéresse, doit donc 
être recherché par de nouvelles 
méthodes et dans le cadre géné­
ral d ’une réorganisation de notre 
économie.

La thèse, si habilement présen­
tée par les marxistes et selon 
laquelle la diminution ou même 
la suppression des profits capi­
talistes permettrait une hausse 
importante des salaires, s’avère 
totalement erronée. Il n’est pour 
cela que d’examiner la situation 
des salariés dans les entreprises 
ou les industries du secteur na­
tionalisé qui, par définition, ne 
font pas de profits capitalistes ; 
leur situation n’est pas supérieure 
à celle de leurs camarades de* 
entreprises privées.

Si le revenu national était jus­
tement et également réparti en­
tre toutes les parties prenantes, 
le revenu moyen des salariés ne 
serait tellement pas supérieur au 
revenu moyen actuel. Certes, le 
redressement des injustices dans 
la répartition du revenu national 
doit rester l’un des objectifs cons­
tants de la lutte syndicale, mais 
qu’on le veuille ou non, l’éléva­
tion sensible du niveau de vie de 
la grande masse des salariés 
réside dans le développement de 
notre production.

On ne peut distribuer que les 
biens et services que l’on a au 
préalable produits, et l’on ne 
les distribuera à bas prix que 
dans la mesure où on les produira 
à bas prix. Dans tous les pays 
où nous avons constaté un niveau 
de salaire réel supérieur, nous 
avons enregistré en même temps 
un volume de production par 
élément producteur supérieur et 
de même proportion. Les salariés 
français n’échapperont pas à cette 
règle mathématique.

L’élévation du niveau de vie, 
c’est finalement l’appropriation 
par chacun d’une plus grande 
quantité de biens et de services, 
et la solution du problème des 
salaires réside finalement dans 
le développement de la capacité 
de production de l’économie 
française. Encore faudra-t-il trou­
ver un système monétaire qui as­
sure la représentation exacte des 
richesses créées et permette leur 
écoulement à tous et à chacun 
des consommateurs, indépendam­
ment peut-être de ce qu’il peut 
apporter en échange. Le reste 
est du vent et réaction infantile.

Ainsi se situe bien exactement 
les problèmes que doivent ré­
soudre les cadres s’ils veulent 
résoudre valablement le problè­
me de leur rémunération, sans 
entraîner dfes difficultés supplé­
mentaires pour les pauvres. C’est 
dans cette voie que, pour leur 
part, les Cadres de la C .F.T .C . 
sont décidés à s’engager résolu­
ment. Il va de soi qu’ils veille­
ront à ce que le résultat de* ef­
forts communs ne se soit pas 
détourné de leur destination so­

ciale.



dans la répartition des impôts
La réform e fiscale qui do it établir un régime aussi ju ste  que possible dans la 

contribution  des citoyens aux charges de l ’Etat deviendra peut-être un jo u r une réalité. 
En a ttendan t, elle sert depuis longtem ps de le itm o tiv  aux discours m inistériels,^ et 
m atière à de nom breuses résolutions des congrès syndicaux. Une deuxièm e tarte à la 
crèm e en quelque sorte.

La Fédération s ’est attachée, dans ces conditions, à obtenir de préférence des am é­
nagements dans le cadre des lois de finances votées chaque année. C ’est peu t-être m oins 
spectaculaire, mais plus efficace.

A  la suite des événem ents d ’août et de notre prise de position  du  9 septem bre, 
nous avons adressé la lettre ci-dessous à M. LA N 1E L. Copie en a été rem ise aux per­
sonnalités com pétentes dont nous publions la liste plus lo in .

La réponse reçue du Président du Conseil ainsi que celles des autres personnalités 
ont m arqué leur accord sur nos propositions. Nos lecteurs ont du  reste appris qu elles 
avaient été partie llem ent reprises dans les projets du  G ouvernem ent.

M onsieur  L A N IE L ,  P ré s id en t  
d u  C onse i l  d e s  M in is tres ,  
57 ,  rue d e  V a re n n e ,
Paris  ( 7 ’) .

8 octobre 1953. 

M onsieur le Président,

Nous avons l ’honneur de vous 
fa ire  connaître que la Com m is­
sion  E xécu tive  d e  la F éd éra t io n  
Française  d e s  S y n d ic a t s  C h ré ­
t ie n s  d ' in g é n ie u r s  e t  C adres  
( C .F .T .C . ) ,  dans sa  séance du 
9  septem bre 1953 , s’est, à l’una­
nim ité déclarée convaincue que, 
dans les circonstances présentes, 
un relèvem ent général des sa ­
la ires provoquerait une recru­
d escence d e  l ’in fla tion  e t une 
augm entation du coût de la v ie . 
E lle s’est donc m ontrée hostile , 
pour l’im m édiat, à une révision  
générale  des sa la ires, sous qu el­
que form e que ce  soit, e t  en  
particu lier à l’octroi d’une pri­
m e fix e  à tous les salariés.

T o u te fo is, se  considérant so li­
daire d e  l’ensem ble des salariés, 
e lle  a reconnu la nécessité  im pé­
rieuse de procéder tout d ’abord  
à un relèvem ent im m édiat des  
sa la ires anorm alem ent bas.

E lle a, d ’autre part, exprim é  
le  souhait que le G ouvernem ent 
prenne l’engagem en t de d ép o ­
ser, dès la  ren trée du P arle­
m ent, un projet de réform e de  
la  fisca lité  à réa liser  aussi rapi­
dem ent que possib le et, qu’en  
outre, il n’om ette pas, dans la 
prochaine loi des finances, 
d ’insérer des d ispositions ten ­
dan t à apporter, dès l’année  
prochaine, une atténuation  sen ­
sib le  des e f fe t s  de la surtaxe  
progressive, en créant un rég i­
m e sp écia l pour les revenus du 
travail et en proposant un re­
lèvem en t de l’abattem ent à la 
b ase, a insi qu’une d éten te  des 
taux e t  un élarg issem en t des  
tranches des revenus im posa­
b les.

Nos préoccupations paraissent 
p artagées par votre G ouverne­
m ent si nous en  jugeons par les 
allocutions que vous av ez  pro­
n on cées à  l’Am erican Club a in­
si qu’à  Caen. D iverses déc lara­
tions de M. Edgar FAURE, Mi­
n istre d es F inances, et d e  M. 
ULVER, Secrétaire d’E tat au 
B udget, m ontrent égalem ent 
qu’ils son t anim és d es m êm es 
dispositions favorables à l’égard  
d es sa lariés m oyens, ainsi que 
d es cadres au nom desquels  
nous nous perm ettons d’inter­
venir.

V ous av ez  certainem ent eu  
connaissance que du fa it  d ’une 
m ajoration nom inale des rém u­
nérations de l’ordre de 15 % 
en  19 5 2  par rapport à 1951, 
—  m ajoration résultant de deux  
relèvem ents su ccessifs, au cours 
d e  l ’ann ée 1951 , du sala ire  
minimum interprofessionnel ga­
ranti —  les sa lariés ont sup­
porté en 1953 , sur leurs reve­
nus de 19 5 2 , une charge sup­
plém entaire d’environ 33  °fc au 
titre  de la surtaxe progressive. 
C ette  charge a m êm e été  n ette ­
m ent plus lourde pour certains 
cadres chargés de fam ille  qui, 
du fa it  des hausses nom inales 
d es sa la ires, n’ont pas b én é fi­
c ié , en 19 5 2 , aussi largem ent

du systèm e de d éco te  a c tu e lle ­
m ent en  vigueur.

Nous tenons éga lem en t à  rap­
p e ler  que le  projet d e  réform e  
f isca le , déposé par le  G ouver­
nem ent en  1 9 5 2 , avait d éjà  
prévu, pour 1953 , une réduction  
a ssez  sensib le  du m ontant des  
cotes d ’im pôts résu ltant de  
l ’application  du barèm e actuel 
d e  la surtaxe progressive, car le 
G ouvernem ent de l’époque sem ­
b la it vouloir tenir com pte de la  
surcharge résultant de la hausse  
purem ent nom inale des rém u­
nérations et de la  non révision  
du barèm e de la  surtaxe progres­
sive . M alheureusem ent, la ré ­
form e f isca le  n ’ayant pas é té  
v otée, cette  d isposition  n’a pas 
é té  reprise dans la lo i d e  f i ­
nances.

A ussi, nous perm ettons-nous 
d'insister pour que, c ette  an-

P résid enc e  
du  C o n seil

M. B A P A U M E ,
Secrétaire Général 
de la Fédération 
des Ingénieurs et Cadres 
C. F. T. C.

Monsieur le Secrétaire Gé­
rai,

Par votre lettre du 8 octo­
bre 1953, vous avez bien vou­
lu me faire part des positions 
prises par la Commission exé­
cutive de la Fédération fran­
çaise des Syndicats Chrétiens 
d ’ingénieurs et Cadres dans sa 
séance du D septembre 1953.

Vous appelez spécialement 
mon attention sur le souhait 
exprimé par votre organisa­
tion de voir le projet de ré­
forme fiscale créer un régime 
spécial pour l’application à 
la surtaxe progressive des re­
venus du travail, relever l’a­
battement à la base, diminuer 
les taux et élargir les tran­
ches des revenus imposables.

Comme vous avez bien vou­
lu le noter vous-même dans 
votre lettre, j’ai manifesté à 
plusieurs reprises que je par­
tage ce souci, cl le jour même 
où vous m’écriviez j’ai décla­
ré à la tribune de VAssemblée 
Nationale : « Nous avons pris 
la responsabilité d ’annoncer 
que des allégements de sur­
taxe progressive favorables aux 
salaires moyens et élevés, vien­
dront, dans le cadre de la 
réforme fiscale, compenser au 
profit des cadres, l’écrase­
ment de hiérarchie que les 
précédentes mesures risque­
raient d’accentuer si elles ne 
recevaient pas de complément 
et ce correctif, i

Aussi, est-ce avec un pré­
jugé favorable que je soumets 
votre lettre ci l’examen de 
il/, le Secrétaire d ’Etat au 
Budget.

Veuillez agréer, Monsieur le 
Secrétaire Général, l’expression 
de ma considération distin­
guée.

Signé ; LANIEL.

n ée , des m esures so ien t prises  
dans le  cadre d e  la prochaine  
lo i d e  fin an ces, a fin  que les  
revenus en ca issés en 19 5 3  par  
le s  sa lariés ne supportent pas  
d es ponctions f isc a le s  aussi lour­
d es que ce lle s  dont ont é té  
frappés les revenus perçus en  
19 5 2 .

Nous voulons croire que les  
espoirs des cadres sa lar iés ne 
seront pas, c ette  fo is , déçus et  
que votre  G ouvernem ent en ten ­
dra ne pas d iffé re r  p lus lon g­
tem ps une solution  tendant à 
une répartition  p lus équ itab le  
des charges publiques entre  tous 
le s  Français.

Nous vous prions d ’agréer, 
M onsieur le P résident, l ’assuran­
ce de notre h au te  considération . 

L e  S e cré ta ir e  généra l ,
A . BA PA U M E.

Copie de c e tte  le t tre  a  é té  e n ­
voyé à  :

MM.

E d g ar FA U RE, M in is tre  des F i­
n a n ce s  e t  des A ffaires E cono­
m iques ;

ULVER, S ec ré ta ire  d ’E ta t  au  
B udget ;

P a u l REYNAUD, V ice-P résiden t 
du C onseil e t an c ien  P ré s id en t 

de la  C om m ission  des F in a n ce s  
de l ’Assem blée N a tio n a le  ; 

M ENDES-FRANCE, P ré s id en t de 
la  C om m ission  des F in a n ce s  à  
l ’Assem blée N atio n a le  ; 

BARANGE, ra p p o rte u r  g én éra l ée 
la  C om m ission  des F in a n ce s  à 
l ’Assem blée n a tio n a le  ;

ABELIN, m em bre de la  C om m is­
sion  des F in a n ce s  e t  réd ac teu r 
du  p ro je t de ré fo rm e fiscale 
é laboré  en  1952 ;

R o bert B IC H ET, qui se c h arg e  
de la défense des C adres 

au  P ré s id en t des G roupes P a rle ­
m en ta ire s  :

U. R . A. S.
A. R . S.
IND EPEN DAN TS.
PAYSANS.
M. R . P .
RADICAL SO CIALISTE.
U. D . S. R .
S. F . I. O.

En dernier ressort, les 
dispositions envisagées dans 
le projet de réforme fiscale 
comportent :

I ° Le relèvement de la 
part exonérée de 180.000 à 
220.000 francs ;

2° Un abattement supplé­
mentaire de 10 % ,  ce qui 
porterait à 20 % la valeur 
de l’abattement total sur le 
revenu imposable.

Bien que ces mesures ne 
tiennent pas compte de tou­
tes nos suggestions, elles 
constituent un progrès qu’on 
aurait tort de minimiser, 
compte tenu de la lenteur 
avec laquelle ces problèmes 
évoluent depuis des années.

II restera l’essentiel, sou­
haité par tous : introduire 
ces dispositions dans la pro­
chaine loi des finances.

est un danger pour l’Économie
Le Bureau Confédéral, réuni le 

4 novembre 1 9 5 3 , a examiné la 
situation économique et sociale du 
pays.

Il appelle l ’attention de l ’opinion 
publique sur la volonté du Gouver­
nement de refuser le relèvement 
immédiat du S . M. I. G . et des 
prestations familiales ainsi que sur 
l’attitude des organisations patro­
nales qui continuent à se dérober 
aux négociations paritaires qui de­
vraient aboutir à la conclusion de 
Conventions collectives.

IT proteste contre les intentions 
du Gouvernement de réduire les 
crédits d ’ investissement, politique qui 
remet en cause le plan d ’équipe­
ment et de modernisation.

T. o. H.
Le Bureau Confédéral assure de 

son appui les travailleurs des T .O .M . 
actuellement en grève pour l ’appli­
cation intégrale de leur Code du 
Travail et la revalorisation de leur 
pouvoir d ’achat.

Il dénonce :
1* Les atteintes à la législation 

s'opérant, soit par l'application res­
trictive des textes (comme c'est le 
cas pour la détermination du salaire 
horaire en fonction du Code), soit 
par leur violation (comme la reprise 
du travail forcé, avoué ou non, dans 
certains territoires) :

2 *  Les atteintes au droit syndical 
par le  refus de recevoir les respon­
sables syndicaux, le déplacement 
d'office de ceux-ci, les menaces et 
les emprisonnements.

Il demande au Gouvernement 
l'application loyale du Code du 
Travail et une action rapide auprès 
des fonctionnaires responsables des 
territoires afin que les arrêtés d ’ap­
plication soient révisés dans ce sens.

Il fait appel à tous les parle­
mentaires qui ont voté le Code pour 
qu'ils exigent le respect d'un texte 
dont ils sont- les auteurs.

Il souligne la contradiction exis­
tant entre les déclarations du Gou­
vernement, qui prétend rechercher 
l'expansion économique, et ses actes, 
la débudgétisation des investisse­
ments aboutissant en fait à la réduc­
tion de ceux-ci et, par voie de con­
séquence, à l'accroissement du chô­
mage.

Considérant, de plus, que les 
organisations syndicales n'ont pas la 
place qui leur revient dans les Com­
missions du plan, le Bureau Confé­
déral déclare ne pouvoir cautionner 
des projets qui ne répondent pas 
aux problèmes de l ’heure et décide 
de demander aux membres de la 
C . F. T . C . de suspendre leur colla­
boration aux Commissions du plan.

La C. F. T. C. intervient 
contre les ententes 

illégales de prix
Monsieur LO U V EL, 

Ministre de l'Industrie 
et de l'Energie 

101 , rue de Grenelle, 
Paris.

Monsieur le Ministre,
L ’existence d'une entente de prix 

entre les principaux producteurs fran­
çais d'acier semble manifeste.

Le simple examen des barèmes 
publiés par eux en serait une preu­
ve suffisante, s'il en était besoin.

Ce fait tombe sous le coup de 
la loi pénale française ainsi que des 
dispositions du Traité de Commu­
nauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier.

Si, comme nous le supposons, 
l'existence de cette entente ne fait 
pas de doute pour vous, nous nous 
permettons de vous demander. Mon­
sieur le Ministre, vos intentions quant 
aux mesures à prendre pour assurer 
le respect de la loi comme du traité.

Dans lattente de voire réponse 
dont nous vous remercions à l’avan­
ce, nous vous prions d'agréer. Mon­
sieur le Ministre, l'assurance de no­
tre considération distinguée.

Le Secrétaire Général,
G . LEVARD.

QUE VAUT l’économie actuelle?
Le rapport de D U M O S T  sur les réformes de nos structures 

économiques, nous a valu quelques observations. Voici celles de 
M. W.-O. S E R R A .

P ROrosF.lt e t discuter des « ré­
formes de struc tu re  », des 
projets d ’nSsainissement e t 
d e  redressem ent économi­

que, sans d ’abord examiner la va­
lidité ou la non-validité des prin­
cipes fondam entaux d e  la théorie 
économique elle-même, celle qui 
nous rég it au jourd’hui e t dont 
nous voyons les mauvais fru its , 
c ’e st du tem ps absurdem ent perdu.

Dans le prem ier quart du xvn8 
siècle s ’affrontaient en astronomie 
deux théories d iam étralem ent op­
posées ; Galilée réaffirm ait e t  prou­
vait, après Copernic e t  Kepler d ’ail­
leurs, anathém atisés par Pau l V , 
que la te rre  n ’é ta it pas immo­
bile du monde, mais tou rnait avec 
les planètes du  systèm e solaire 
au tou r d u  soleil.

Les savants docteurs des U ni­
versités illustres du tem ps, e t ceux 
du Saint-Office qui avaient pour 
eux la tradition  contre le novateur, 
affirm aient le contraire . Galilée, 
anathém atisé par U rbaiil V II I ,  
échappa de justesse  au bûcher.

D É C È S
X e 28 oc tob re  o n t  eu  lieu  les 

obsèques de M m e P ie rre  M ICH EL, 
décédée à  la  su ite  d ’une  longue 
et douloureuse m alad ie .

Elle é ta i t  la  fem m e de n o tre  
c am ara d e  M ICH EL, m em bre  de 
n o tre  C om ité féd éra l e t n o tre  
lead er d a n s  l ’in d u s tr ie  d u  Pé­
tro le .

Le jo u r de l ’e n te r re m e n t, une 
d é légation  de n o tre  F é d é ra tio n  
e s t ailée p o r te r  le ré co n fo rt de 
l ’am itié  à  n o tre  am i.

Nous reno u v elo n s à  n o tre  am i 
M IC H EL e t à  sa  fille, avec nos 
condoléances ém ues, l ’expression  
de n o tre  vive sy m p a th ie .

Mais quelle théorie é ta it la 
vraie ? Qui eu t raison ?

Au milieu du xx° siècle, en éco­
nomie, deux théories diam étrale­
m ent opposées (et il ne s ’agit pas 
ici du marxisme) s ’affrontent pa­
reillem ent.

L es savants docteurs en  écono­
mie, pleins d ’un superbe dédain 
pour ceux qui ne  sont pas des 
leurs, tiennent pour la théorie que 
la production e t la consommation 
sont e t doivent ê tre  fonction de 
l argen t, lequel doit ê tre  m aintenu 
rare  « pour conserver aux biens 
e t  aux services ufle valeur », ce 
qui e st proprem ent une concréti­
sation fallacieuse de la notion de 
valeur.

Mais une au tre  théorie existe 
qui veut que l’a rgen t, sim ple re­
présentation d ’une correspondance 
num érique q u ’est bien la valeur, 
soit précisém ent fonction non seu­
lem ent de la production, mais qui 
plus est, de la consommation la­
quelle, à  coup sûr, est le seul ob­
je t de to u te  production.

Quelle est la bonne théorie ? 
C e lle q u i veut faire plier les hom­
mes à ses principes faux, celle qui 
m aintient les hommes dans la mi­
sère afin de conserver in tacte une 
fausse notion de  la na ture  e t de 
la fonction d e  l ’a rgen t ? Ou bien 
celle qui se plie aux besoins e t aux 
désirs des hommes e t  fa it de l’ar­
gen t un moyen artificiel au ser­
vice de chacun ?

L es hommes sont-ils faits pour 
l’a rgen t ? Ou n’est-ce pas l’in­
verse ?

Pourquoi ne pas vérifier sans 
plus de  délai, au jourd’hui, de bon 
gré, la validité ou p lu tô t la non- 
validité d e  la théorie économique 
actuelle e t en tirer les conclusions ?

W.-G. SERRA.

i |
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Centre Intersyndical d'Etudes L INFORMATION
et de Recherches de Productivité et les problèmes sociaux

Au cours des missions d'études envoyées aux Etats-Unis — les syndi­
calistes français ont été à  même de mesurer l'efficacité du syndicalisme 
dans ce pays. Parmi les moyens employés, ils ont relevé l'existence de 
véritables bureaux d'études et de recherches, au  service de l'action syndi­
cale.

Depuis juillet 1951, la  C. F-T. C., F. O. et la  C. G. C. ont créé en France 
un bureau d'études commun qui, d'ores et déjà, a  pu rendre d'importants 
services aux syndicats.

Vous trouverez ci-dessous et dans nos prochains numéros quelques indi­
cations sur ce centre ainsi que l'analyse d'un certain nombre de cas dans 
lesquels son intervention a  été demandée.

Etant donné qu'il s'agit là  d'une expérience entièrement nouvelle, nous 
serions désireux de connaître les observations que nos lecteurs pourront 
être amenés à  formuler à  son sujet.

I. — ETUDE DE L’ORGANISME —  SA COMPOSITION

Form e ju rid iq u e  : A ssociation , 
loi de 1901, créée le 25 ju ille t
1951.

F o n d a te u rs  :
— C. F . T . C ., rep ré sen tée  p a r  A 

BAPAUM E e t G . LEVARD.
— C. G. T .-F . O ., rep ré sen tée  p a r  

R. R IC H A R D  è t J . VENTE- 
JO L.

— C. G. C., rep ré sen tée  p a r  M. 
M A LTER R E et R -J. JO U F- 
FR E T .

L a C. G. T .-F . O. s ’est re tirée  
du  C. I. E. R P. en  novem bre
1952, su r  décision de son  Com ité 
C onfédéra l N a tio n a l.

Conseil d ’A d m in is tra tio n  :
— P o u r la C. F . T . C. : MM. A. 

BAPAUM E, p ré s id en t ; G. AU- 
CLAIR, a d jo in t au  p ré s id en t ; 
R. VA NSIELEGHEM , G. AP- 
PR IL L .

— Pour la  C. G. C. : MM. R 
SPEY SER , v ice-p résiden t ; G.
G EN ET, tré so r ie r  ; A. MAL­
T E R R E , R. G U ILLO TIN . 

Com ité d irec teu r : Com posé du 
P ré s id en t e t 'd e  son A d jo in t, du  
V ice-P résiden t e t du  T réso rie r, 
a ssu re  la d irec tio n  effective de 
l ’o rgan ism e.

Le C. I. E. R. P . e s t donc com -

B u reau x  d 'é tu d e s  à  la  d ispo ­
s itio n  des o rg a n isa tio n s  sy n d i­
cales p o u r les a id e r  à  ré soudre  
to u s les p rob lèm es d o n t les so lu­
tio n s  e n g ag e n t la re sp o n sab ililité  
synd icale , e t qui so n t posés p a r  
le développem en t du  p ro g rès 
tech n iq u e , d a n s  les in d u s tr ie s  e t 
en trep rises .

M écanism e des in te rv e n tio n s  :
L o rsq u 'u n e  o rg a n isa tio n  sy n d i­

cale : fé d éra tio n , sy n d ica t ou 
sec tion  sy n d icale , se tro u v e  en  
face  d ’u n  problèm e de cet o rd re  
e t fa it ap p el au  C. I. E. R. P ., elle 
lui précise la n a tu re  e t  les lim ites 
de l ’é tude  q u ’elle désire  lu i con­
fier, e t in fo rm e  les a u to r ité s  syn ­
d icales su p érieu res  de sa  de­
m ande .

Le C. I. E. R . P . ex am ine  le p ro ­
blèm e, f a it  sav o ir s ’il p eu t exa­
m in e r la  m ission  (1), in fo rm e  les 
a u to r ité s  sy n d icales su p érieu res  
de la  dem ande  e t de sa  réponse.

L ’ex p ert désigné p a r  le C. I. E. 
R . P. p re n d  c o n ta c t, a v a n t  to u te  
d ém arch e , avec les resp o n sab les

Le fin an cem en t du  C. I .  E. R . P. 
e s t  a ssu ré  :

1» P a r  les co tisa tio n s  des o rg a ­
n isa tio n s  a d h é re n te s  ;

posé e t d irig é  p a r  des sy n d ica ­
lis tes m an d a té s  p a r  leu r C onfédé­
ra tio n . Ce n 'e s t  n i un  o rg an ism e  
p a r ita ire  n i u n  o rg an ism e  offi­
ciel, m a is  u n  o rg an ism e  syndical.

C o llab o ra teu rs  :
— In d u s tr ie s  m in iè res e t m étau x : 

L. B EU G N IEZ, M. R E IX .
— In d u s tr ie s  tex tile s  : N. VIAL, 

J .-P . GONON.
— In d u s tr ie s  de la ch au ssu re  - 

P rob lèm es d ivers (h a b ita t)  : 
C. M ORINEAU.

— Prob lèm es co m p tab les  e t ré ­
m u n é ra tio n  : M. ROBIN .

— S ec ré ta ire  G én éra l : R . - J .  
JO U FF R E T .

Lorsque la  tec h n ic ité  des t r a ­
v aux  l ’exige, le C. I. E. R . P . fa it 
ap p el à  des co lla b o ra teu rs  ex té­
r ieu rs  : ingén ieurs-conseils, ex­
p e r ts  en  co m p tab ilité  généra le  ou 
in d u str ie lle , ju ris te s , etc.

Ces c o llab o ra teu rs  so n t rém u n é ­
ré s  p a r  voie d ’h o n o ra ire s  ; en 
deh o rs de l'ex écu tio n  des m is­
sions précises qui leu r so n t con­
fiées, ils ne so n t jam a is  m an d a té s  
p o u r en g ag er la  re sp o n sab ilité  du 
C. I . E. R. P. e t des o rg a n isa tio n s  
syndicales .

A dresse : 8. rue  du H anovre , 
P aris-2 ' - R ic h e lie u  79-60.

syn d icau x  in té ressés e t  tra v a ille  
en lia iso n  avec eux. Son ra p p o rt 
e st exclusivem en t d estin é  à  l ’o r ­
g a n isa tio n  qu i e s t à  l ’o rig ipe  de 
la  dem ande.

D an s le cas  où  ce tte  o rg a n isa ­
tio n  estim e que le ra p p o r t  du 
C. I . E. R. P . do it ê tre  u tilisé  p o u r 
une  n égocia tion  avec le p a tro ­
n a t,  le C. I. E  R . P. p e u t m e ttre  
à  sa  d isposition  un  ex p ert qu a li­
fié p o u r l ’a ss is te r  d a n s  ce tte  né­
gocia tion .

Le C. I. E. R . P . n ’a  au cu n e  res­
p o n sab ilité  synd icale , il ne p eu t 
se su b s titu e r  aux  o rg a n isa tio n s  
responsab les, son  a c tio n  se lim ite  
à  ré ta b lis se m e n t des fa its , à  la  
rech erch e  e t a u  co n trô le  des don­
nées, à  l ’é tude  des so lu tions. Les 
pouvoirs d ’ap p réc ia tio n  et de dé­
ris io n  a p p a r t ie n n e n t  aux  synd i­
c a ts .

Les o rg a n isa tio n s  syndicales 
a d h é re n te s  p euven t to u jo u rs , si 
elles le ju g en t nécessaire, d em an ­
der a u  C. I. E. R . P . de suspendre  
so n  étude.

2’ P a r  une sub v en tio n  du bud­
get de la  P ro d u c tiv ité  (2) ;

3° P a r  des p a r tic ip a tio n s  des 
bénéficia ires aux  fra is  e n tra în é s  
p a r  les études.

V. - TRAVAUX DU C. I. E. R. P.
Le ta b le a u  jo in t com porte  une 

én u m éra tio n  des tra v a u x  accom ­
p lis à  ce jo u r p a r  le C. I. E. R . P. 
qui so n t dès m a in te n a n t  suscep­
tib les de fa ire  l ’objet d ’un dossier 
résum é à l ’in te n tio n  des m ilita n ts  
sy n d icau x . De nom breux  a u tre s  
t ra v a u x  so n t en  cours, il est 
a p p a ru  im possible de les publier 
a lo rs  que les o rg a n isa tio n s  synd i­
cales auxquelles ils so n t d estinés 
les u tilise n t d an s  des négocia tions 
qu i n ’o n t p a s  encore  abouti.

D ’a u tre  p a r t ,  il est fréq u en t 
que la so lu tion  d ’un problèm e 
p a r tic u lie r  soulève d ’a u tre s  p ro ­
blèm es qui n écess iten t de nou­
velles é tudes ; de nom b reu x  dos­
siers, auxquels un  tem p s consi­
d é rab le  a dé jà  été  consacré , so n t 
lo in  d ’ê tre  clos d é fin itivem en t.

O n n o te ra  q u ’un seul de ces 
dossiers, le n° 5013 re la tif  à  'a  
p rim e  de p ro d u c tiv ité  de l ’usine 
de Je u m o n t des U sines e t Acié­
rie s  de Sam bre-et-M euse, que le 
C. I. E. R . P. a étudiée su r de­
m an d e  des délégués du  Com ité 
d ’en tre p rise , se ra p p o rte  à  une  
expérience officielle de p ro d u c ti­
v ité  ; celle de la  fonderie , p a r  
co n tre , le dossier n “ 5034 re la tif  
à  l ’é tude  de la  p ro d u c tiv ité  de 
l ’e n tre p rise  R e h au lt, se ra p p o rte  
à  une fab riq u e  de ch au ssu res qui 
n ’est p a s  in té ressée  p a r  l ’expé­
rience officielle.

V I. -TRAVAUX DU C .I.E .R .P.
se r a p p o r ta n t  aux expériences 

officielles de p ro d u c tiv ité .
a) M ission d ’in fo rm a tio n .

— S u r dem ande de tro is  confé­
d é ra tio n s , le C. I . E. R. P. a  été 
am ené  à te n ir  les féd éra tio n s  et 
les sy n d ica ts  in fo rm és des p ro je ts  
officiels d ’expériences de p ro d u c­
tiv ité .

— E n  au cu n  cas, les sy n d ica ­
lis te s  ne do iven t co nsidérer des 
in fo rm a tio n s  de cette  n a tu re  com ­
m e une prise  de po sitio n  e n  fa ­
veur de ces expériences ou de 
leu rs p ro m oteu rs.

— M is en  présence  de fa its  ’e 
C. I .  E . R . P. t ie n t les o rg an ism es 
resp o n sab les in fo rm és de ces 
fa its  ; c ’est aux  sy n d ica ts  — e t a 
eux seuls — q u ’il a p p a r t ie n t  de 
se p ro n o n cer su r l ’a tt i tu d e  q u ’il 
co n v ien t d ’a d o p te r.

— De telles in fo rm a tio n s  on t 
été  données p a r  le C. I. E. R . P. 
à  l ’occasion des p ro g ram m es :

1) Du C en tre  de P ro d u c tiv ité  
de la « F o n d erie  » ;

2) Du C en tre  d 'E tu d es pour 
l ’A ccro issem ent de la P ro d u c ti­
v ité  de la « C onfection  M ascu­
line » (CAPCOMA) :

3) Du C en tre  de P ro d u c tiv ité  
de l 'In d u s tr ie  des « F o u rn itu re s  
A d m in is tra tiv e s  e t M ilita ire s  »;

4) Du C en tre  de P roductiv ité  
de l 'In d u s tr ie  de la  « C h au s­
su re  ».
b) Enquêtes.

— P o u r le p rem ie r de ces p ro ­
g ram m es, celui de la  « F o n d e­
rie  », le C .I.E .R .P . a  é tab li, à  la 
dem ande  des co n féd é ra tio n s, un 
ra p p o rt  g én éra l su r les ré su lta ts  
de l 'expérience  « F o n d erie  », qui 
a  été  rem is au x  o rg an isa tio n s  
synd icales en  fév rie r 1953.

VII. - ETUDES GENERALES
Des é tudes généra les o n t été  

réalisées p a r  le C. I. E. R . P . :
— O rg a n isa tio n  de jo u rnées d ’é­

tu d es ;
— P u b lica tio n  de com ptes re n ­

dus ;
— E lab o ra tio n  de p ro je ts  de p ro ­

g ram m es de fo rm a tio n  e t d ’é­
q u ip em en t techn ique  des sy n ­
d ica ts  ;

— P a r tic ip a tio n  à  des Com m is­
sions d ’E tudes.

Ces tra v a u x  so n t exclusivem ent 
d estinés aux  conféd éra tio n s et 
à  leu rs  a d h éren ts .

VIII. - CONCLUSION
L ’ac tio n  syndicale  do it obliga­

to ire m en t s ’a d a p te r  aux  condi­
tio n s  de la  vie in d u strie lle . P a r ­
to u t où le p rogrès techn ique  ira  
en  se d év eloppan t, les sy n d icats 
d ev ro n t ê tre  à  m êm e d ’en  éva­
lu e r les ré su lta ts , a f in  d 'é ta y e r  
leu rs rev en d ica tio n s de données 
objectives irré fu tab le s .

Cet ob jec tif ne  p o u rra  ê tre  a t ­
te in t  sa n s  une com pétence to u ­
jo u rs  p lus g ran d e  des m ilita n ts  
e t sa n s  le concours d ’un équipe­
m en t tech n iq u e  a p p a r te n a n t  au 
m ouvem ent syndical.

Le C. I .  E. R . P . est une  p re ­
m ière te n ta tiv e  d a n s  cette  voie : 
les dem andes qui lui so n t p ré sen ­
tées, les ré su lta ts  dé jà  acquis 
d a n s  c e rta in e s  in d u strie s , m on­
t r e n t  que les sy n d icalistes de ces 
in d u strie s  o n t ép rouvé la  néces­
sité  de fa ire  appel à  leu rs te c h n i­
ciens p o u r  défendre  avec effica­
c ité  les in té rê ts  q u ’ils re p ré ­
sen ten t.

Le C. I. E. R . P . est un  orga-

E N l'A bbaye de Royaumont, 
chaque année, depuis 1947, 
le C. N. O. F. organise une 

rencontre internationale où sont trai­
tés les problèmes sociaux de l'orga­
nisation du travail. Le thème choisi 
pour 1953 était « L'Information et 
les problèmes sociaux ». Partici­
paient à  cette rencontre des Belges, 
des Danois, des Hollandais, des 
Suisses, des Suédois, des Tchèques, 
des Américains, des Brésiliens, des 
Espagnols, des Anglais, des Alle­
mands, des Autrichiens, des Hon­
grois, des Polonais et, bien entendu 
des Français.

Dans l'allocution qu'il prononça à  
l'ouverture de la session, le Prési­
dent BARUSY donna d ’excellentes 
définitions de ce qu'est l'information 
et insista in-fine sur le fait que 
toute information doit être considé­
rée comme une « forme du respect 
de la  personnalité de l'individu ».

Le sujet était divisé en quatre 
parties. La première visait à  étudier 
l'information dans les entreprises du 
secteur privé. La seconde était con­
sacrée cru même problème dans le 
secteur public. La troisième propo­
sait un programme de rénovation de 
nos méthodes d'enseignement. La 
quatrième examinait les réalisations 
de la presse dans les entreprises et 
les informations économiques et so­
ciales nécessaires au  public dans les 
journaux.

Nous croyons utile de publier a 
l'intention de nos lecteurs, qui sont 
très nombreux à  s'intéresser aux ré­
formes sociales, un extrait du comp 
te rendu de notre ami LEBRUSQUE 
qui assistait à  cette conférence de 
Royaumont, ainsi que notre Prési 
dent ESCHER-DESRIV1ERES, A. BA 
PAUME. GALLAND et NOGUET.

A. R.

Rénovation 
de nos méthodes 

d'enseignement

CETTE troisièm e partie  fut, à 
mon avis, la plus rem arqua­
ble, d 'abord  par la qualité 

des orateurs et des exposés, mais 
surtout pas la sincérité indénia­
ble de ces personnalités qui, par 
une autocritique im pitoyable, su­
rent analyser les tares, puis p ro­
poser un program m e de rénovation 
de nos m éthodes d 'enseignem ent.

Selon M. ESCLANGON, Direc­
teur de l 'In stitu t polytechnique de 
Grenoble, l 'Enseignement est tou­
jours une transmission cl'une expé­
rience personnelle.

Il faut cependant regretter que 
l'école qui dispense généralem ent 
e t successivement des inform ations 
scientifiques, techniques puis hu ­
m aines — ces dernières avec parci­
m onie — est en opposition com­
plète avec la form ation « sur le 
las » de l'o u v rie r qu i, en trant dans 
le m étier, prendra d 'abord  con­
science, et par force, des réalités 
hum aines puis techniques et enfin 
scientifiques, ce qui, de l'avis de 
M. ESCLANGON, est plus confor­
me au développem ent harmonieux 
et à la culture naturelle  de l 'in d i­
vidu.

M. NOGUES. D irecteur de l'E co­
le  N orm ale d 'A pprentissage de 
Nantes, regrette l'insuffisance no­
toire des organismes psychotechni­
ques chargés de l'o rien tation  pro­
fessionnelle de l'Enfance et cause 
de nom breux échecs de certains 
élèves au contact de la vie indus­
trielle  ou commerciale pour les­
quelles ils n 'avaient à l'o rig ine , 
aucune aptitude.

I l  signale fort justem ent qu 'en  
sortant d 'u n e  Ecole Supérieure, on 
ne peut être , par exem ple, ingé­
nieur ou d irecteur comm ercial, 
mais seulem ent apte à le devenir, 
car, suivant son expression « c'est

nism e sy n d ical a u  service exclu­
s if  des sy n d ica ts  de trav a illeu rs  
sa lariés .

(1) Le rôle du C .I.E .R .P ., limité 
à celui de conseiller technique, lui 
interdit de porter qn jugement sur 
raction syndicale. Le C. I. E. R. P. 
examine tous les problèmes que lui 
soumettent les organisations adhé­
rentes, le seul critère d’apprécia­
tion pour accepter ou refuser une 
tâche donnée étant l’intérêt du pro­
blème.

(2) La subvention allouée au bud­
get de la Productivité fait l'objet 
d’un vote du Parlement.

sur le tus que l'épreuve du chef 
doit se luire ».

Dans une im provisation très b ril­
lante, M. BERGERET, D irecteur 
Général de l ’Enseignem ent Supé­
rieur. brosse ensuite un tableau 
magistral des problèm es actuels de 
I enseignement.

C onsidérant que l’accélération 
prodigieuse du rythm e du progrès 
a pour conséquence une augm enta­
tion de la com plication de la \ ie , 
ceci im plique qu 'il faut changer 
nos m éthodes d 'enseignem ent, spé- 
cialiser do très bonne heure l 'é tu ­
d iant et dim inuer ainsi ses années 
de préparation aux grandes écoles.

Si l'on peut affirm er que l'Ecole 
prim aire a parfaitem ent réussi en 
dispensant généreusement, et à la 
quasi-totalité des enfants, l 'a rt 
d écrire  et de com pter : ce q u 'e lle  
s'é tait proposé, on peut de même 
aflirm er que l'Enseignem ent tech­
nique a. de la même manière, pa r­
faitem ent rem pli sa mission, car le 
« m étier » qu 'il enseigne est bien 
défini par la profession.

Par contre, il faut reconnaître 
que l'Enseignem ent secondaire 
reste encore bien vague, du fait 
q u 'il n 'a jam ais su défin ir et en­
seigner ce que Ton appelle fort 
justem ent la culture et que la fo r­
m ation du caractère, du jugem ent, 
de la personnalité, de l’esprit d 'in i­
tiative, de l'in telligence et de la 
connaissance des habitudes sociales 
sont m alheureusem ent encore ab­
sentes de ses préoccupations.

Pour M. BERGERET, l'E nsei­
gnement supérieur est fait pour la 
recherche ; mais com m unication 
hum aine e t recherche sont insépa­
rables, de la même m anière q u 'il 
ne peut exister de séparation entre 
la science pure et la science app li­
quée et c'est pourquoi, de plus en 
plus, le chercheur doit rester en 
contact avec la vie.

Il devient égalem ent inconceva­
ble de notre tem ps, d 'im aginer 
qu 'u n  élève de grande école, puis­
se être parfaitem ent et définitive­
m ent préparé pour la vie. L 'accé­
lération des connaissances hum ai­
nes est telle de nos jours, qu 'un  
m édecin ou un ingénieur, par 
exem ple, se doit après une pra ti­
que d 'u n e  dizaine d 'années, de re ­
prendre contact avec la science et 
plus spécialem ent avec la recherche 
scientifique.

De plus, l ’immense étendue des
connaissances actuelles oblige l 'é lè ­
ve à se spécialiser avant de savoir 
tout et non le contraire, comme il 
s’y essaye m alheureusem ent trop 
souvent.

C onsidérant enfin, que l'action 
des hommes s'exerce toujours sur 
des homm es , il faut com pléter r e n ­
seignement technique par des é lu ­
des sociologiques, psychologiques 
et une sérieuse form ation m orale, 
car notre enseignement des « Scien­
ces hum aines » est pratiquem ent 
inexistant. En vérité, la form ation 
la plus efficace et la seule connue 
comme telle, c’est*le travail avec 
un véritable chef.

En conclusion, l ’orateur constate 
avec regret que l'école actuelle ne 
corrige pas, bien au contraire, l 'e s­
prit de m ilieu ou de classe.

Supprimer lu fausse croûte . le 
faux verni, voilà en f in  de compte  
la vraie solution pour faciliter la 
conversation.

L’intérêt que portent à ces m ani­
festations les Organisations patro ­
nales et de salariés, les chefs d 'e n ­
treprises, les techniciens français, 
le concours que leu r apportent 
d ’ém inentes personnalités étrangè­
res, les progrès incessants de l 'o r ­
ganisation du travail et des scien­
ces sociales, perm ettent d ’assurer 
que le  cycle de ces congrès est 
loin de se clore et que les journées 
de Royaum ont continueront à ap ­
porter une contribution capitale à 
l ’étude des problèm es essentiels de 
notre époque.

R. LEBRUSQUE.

PAPETERIE - DESSIN  
— In s t ru m e n ts  de Précis ion — 
Tables  e t Appare il s  il dess iner 
Règles à  calculs  — Compat

H. DUPUIS
129, fg  S t-Martin .  P a r i s  - Nord 25-28 

(Cata l.  su r  dem.)

IV. — LE C. I. E. R. P.
ET LA POLITIQUE OFFICIELLE DE PRODUCTIVITE

Le C. I. E. R . P . n ’a  au cu n e  re s ­
p o n sab ilité  d a n s  la  po litique  o f­
ficielle de p ro d u c tiv ité  d o n t les 
p rin c ip es  so n t défin is p a r  le Co­
m ité  N a tio n a l de la  P ro d u c tiv ité , 
e t  les p ro g ram m es d ’ap p lic a tio n  
app ro u v és p a r  la  C om m ission 
Exécutive de ce C om ité.

Le C. I. E. R . P . ne  p e u t avo ir 
de po litiq u e  en  m a tiè re  de p ro ­
d u c tiv ité  a u tre  que celle des C on­
féd éra tio n s  a d h é re n te s , puisque 
son  rô le  e s t lim ité  à  l ’é tude  de 
c e r ta in s  p rob lèm es posés p a r  les 
o rg a n isa tio n s  syndicales.

L orsque des O rg an isatio n s sy n ­
d icales lu i en  p ré se n te n t la  de­
m an d e , le C. I .  E. R . P . ra ssem b le  
e t co n trô le  les ré su lta ts  des expé­
rien ces officielles de p ro d u c tiv ité , 
qui so n t des a p p lic a tio n s  de la  
po litique  du  C om ité N a tio n a l de 
la  P ro d u c tiv ité .

Le C. I .  E. R  - P . co nsacre  une 
p a r tie  p lu s  im p o r ta n te  encore  de 
son  ac tiv ité  à  des é tudes é tr a n ­
gères a u x  p ro g ram m es officiels 
de p ro d u c tiv ité , c a r  la  m a jo rité  
des p rob lèm es qu i lu i so n t soum is 
p a r  les sy n d ic a ts  c o n ce rn en t des 
e n tre p ris e s  qu i n e  p a r tic ip e n t  
p a s  au x  expériences su b v e n tio n ­
nées p a r  le b udget de la  P ro d u c ­
tiv ité .

N o ta  : Le C om ité  N a tio n a l de

la  P ro d u c tiv ité  est u n  o rg an ism e  
p lacé  au p rès  du S e c ré ta r ia t d ’E ta t  
aux  A ffaires économ iques, p o u r 
défin ir les bases d ’une politique 
fran ça ise  de p ro d u c tiv ité . I l  est 
co n stitu é  de re p ré se n ta n ts  des 
sy n d ica ts  p a tro n a u x , des sy n d i­
c a ts  de tra v a ille u rs  sa la riés , des 
p ro d u c teu rs  agrico les e t de l ’Ad­
m in is tra tio n .

D iverses C om m issions o n t été 
co n stitu ées a u  se in  du  C. N, P . : 
P ro d u c tiv ité  e t P le in  E m ploi, F is­
ca lité , P ro p ag an d e , C oopération  
du  P erso n n e l d a n s  les E n tre p r i­
ses, etc.

D epuis l 'o rig in e , la  C. F . T , C. 
e t la  C. G. C. p a r tic ip e n t a u x  t r a ­
vaux  des C om m issions. F . O. s 'e s t 
re tiré  du  C om ité N a tio n a l de la 
P ro d u c tiv ité  en  m ai 1953, su r dé­
cision  de son  C om ité C onfédéral 
N a tio n a l.

L 'A sso cia tio n  F ra n ç a ise  p o u r 
l ’A ccroissem ent de la  P roducti. 
v ité  e st une a sso c ia tio n  dotée de 
la  p e rso n n a lité  ju rid iq u e . L a  com ­
po sitio n  de son  C onseil d ’A dm i­
n is tra t io n  reflè te  celle du  Com ité 
N a tio n a l de la  P ro d u c tiv ité . C ette  
a sso c ia tio n  est ch arg ée  d 'a p p li­
q u e r les décisions du  C om ité N a ­
t io n a l e t  s e r t  d ’a g en t p o u r la 
tra n sm iss io n  des sub v en tio n s aux 
o rg an ism es in té ressés. F . O. s ’est 
r e tiré  de l'A . F . A. P . en  m ai 1953.

IL — BUTS ET MISSIONS

III. — RESSOURCES
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LA POLITIQUE ECONOMIQUE ET SOCIALE
voulue par la C.F.T.C. exige : Audace dans les objectifs
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UNE EXPANSION ÉCONOMIQUE jl
visant la satisfaction des besoins plutôt que la recherche des profits

Sur le plan f iscal :
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A France peut nourrir è bref délai 60  millions d'habitants. Totalement §  
mises en œuvre, ses ressources de toutes natures lui permettraient, E  
è long terme, de nourrir 100 millions d'habitants, selon de très = 

5  sérieuses estimations.

Démocratie dans les méthodes 
! Efficacité da ns les actes

Cela suppose :

UNE ÉTUDE DES BESOINS
—  seule capable de donner une sécurité 

d ’écoulement à une production accrue, la­
quelle n’a de sens que si elle est. équilibrée 
par une consommation correspondante.

UN PLAN DE PRODUCTION
—  reprenant et développant les travaux 

du plan Monnet en y associant les travail­
leurs actuellement relégués au bout de la 
table des commissions de travail.

Sur le conseil du Commissariat au plan, 
les pouvoirs publics devront, plus énergi­
quement que par le passé, accorder au loge­
ment la priorité sur l’alcool, etc.

UN PLAN D'ÉQUIPEMENT 
ET DE MODERNISATION

—  orientant les crédits publics et .privés 
vers des investissements utiles sans négliger 
une raisonnable rentabilité.

sélectifs

Nous ne voulons plus voir la construc­
tion de casinos l’emporter sur la création 
de maisons familiales de vacances (crédits 
annuels pour le tourisme social 100 
millions !)

Crédit 
Fiscalité

—  accordant les priorités et des réduc­
tions de taux aux productions d’utilité so­
ciale.

Plein emploi des hommes
—  offrant du travail à nos 150.000 chô­

meurs totaux et au même effectif de chô­
meurs partiels, après leur avoir donné tou­
tes facilités voulues d’adaptation profession­
nelle et de relogement.

Plein emploi de capitaux
—  qui dorment actuellement du sommeil 

de l’or ou s’évadent vers les profits de l’ex­
ploitation capitaliste, au Maroc et ailleurs.

L'ASSAINISSEMENT
DU COMMERCE

Le mal est connu : trop de commerçants 
prenant des marges trop fortes pour des 
services d’un intérêt et d ’une qualité sou­
vent discutables.

Depuis trois ans la C .F.T.C . réclame :

—  l’abolition des discriminations fiscales 
qui pénalisent les formes modernes de com­
merce (grands magasins, coopératives et ma­
gasins à succursales multiples).

—  le freinage sévère des gérances libres :
a) par l’imposition, à la patente, du 

propriétaire du fonds ;
b) par sa coresponsabilité quant aux 

impôts dus par le gérant ;
c) par la non-déduction de la rede­

vance des bénéfices du gérant.
■— une majoration générale des forfaits,

. (CAMION-BAZAR"

en matière d ’impôt sur les bénéfices in­
dustriels et commerciaux.

—  une répression accrue de la fraude 
fiscale, portant plus spécialement sur la 
vente sans facture.

Sur le plan juridique :
—  la suppression des restrictions appor­

tées à la création de camions bazars, de 
prix-uniques.

—  le freinage des gérances libres, par 
l’application stricte de la loi supprimant 
le droit de renouvellement du bail aux

locataires n’exploitant plus personnellement.
—  l’application rapide et ferme du dé­

cret du 9-8-1953 sur la concurrence.
f— le renforcement de l’interdiction faite 

au failli d ’exercer une activité commer­
ciale.

Sur le plan administratif :

—  la création de gares marchés et de 
marchés sur échantillons.

—  l’ouverture effective des marchés lo­
caux aux producteurs et détaillants, qui 
se heurtent actuellement au manque de 
place, aux réticences des commissions admi­
nistratives.

—  l’élargissement de la représentation 
des travailleurs et des consommateurs au 
sein du Conseil supérieur du Commerce.

—  la réforme des marchés de l’Etat, 
tendant essentiellement à leur coordination 
à la normalisation des produits commandés, 
à la révision des procédures d’attribution 
en vue de favoriser avec plus d ’efficacité 
une concurrence loyale.

UNE POLITIQUE AGRICOLE 
COHÉRENTE

doit améliorer le rendement de ce sec­
teur dans son propre intérêt comme dans 
celui des consommateurs par :

—  le transfert de l’aide de l’E tat à 
l’alcool vers le lait, la viande, etc.

—  l’encouragement au remembrement et 
à la coopération sous toutes ses formes 
(achats, ventes, gestion de matériel).

—  des contrats de production, etc.

Densité actuelle 
des populations 

(nombre d'habitants au km2)

France ............................ 76
Suisse............................... 113 s
Italie ..................... ...  . . 153 5
Allemagne ..................... 196
Grande-Bretagne . . . . 214
Belgique . . . . . . . . . . . . . 283

Et chacun des 60 millions de Français vivrait mieux, en raison de prix E  
E  de revient unitaires abaissés. (Un exemple : pas un seul kilomètre de rail E  
E  supplémentaire ne serait nécessaire à la S. N. C . F. pour servir ses nouveaux j= 
E  clients.)

Comment atteindre de telles perspectives ?  E
iïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiit iiiH iiiiiiiiiiiiiiH iiiiiit iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiim iiiiiiiiiiiiin

P A R

UNE MEILLEURE RÉPARTITION 
DU REVENU NATIONAL

Réforme fiscale
Notre système fiscal est injuste.
Faisant une part prépondérante à l’impôt 

indirect sur la consommation, il brime les 
familles.

Compliqué, il coûte cher et favorise la 
fraude.

Cette fraude a pu être estimée de 500 à 
1.000 milliards (le 1 /4  des ressources bud­
gétaires).

Le résultat : 68 % de l'impôt sur le re­
venu (surtaxe progressive) sont payés par 
les salariés, qui ne touchent cependant que 
42 % du revenu national et représentent 
50 %  de la population active.

Le projet de réforme fiscale de la 
C. F . T . C. propose :

Une simplification des impôts
—  par le maintien comme impôt indi­

rect de la seule taxe à la production, dont 
le taux devrait varier avec l’utilité sociale 
des produits —  par l’extension du système

REV EN U  NATIONAL IMPOTS SUR LE REVEN U

/ m
L- Hpr

L es  salariés représen ten t  54 %  de la population  active.
I l s  perçoivent  42 %  du revenu  national,  mais  pa ien t  68 %  de l ' impôt su r  le rev.cnu

COMmEDT OBTENIR UNE TELLE POLITIQUE ?
U ne coordination  régionale e s t  nécessa ire . 

L'exem ple du Cher le  prouve su ffisam m en t : ce  
départem ent e s t  rattaché à  la région économ ique  
dont le cen tre e st à  B ourges, m ais >1 dépend de  
directions fort é lo ign ées, com m e le  m ontre pour 
quelques-unes seu lem en t, la  carte c i-d essous.

U ne
r e f o r m e

administrative
Otant la gestion de la maison France 

à son comptable i le Ministère des 
Finances, pour le confier à un vrai 
Ministère des Affaires économiques.

Coordonnant l’action des ministres 
spécialisés (Industrie, Commerce, Agri­
culture) et techniques (Transports, Tou­
risme, Reconstruction), avec l’aide du 
ministre des Finances,

Assurant une décentralisation des 
responsabilités et une coordination 
régionale, seules susceptibles de rendre 
sa dignité à une administration déchi­
rée entre des ministres rivaux.

Une organisation démocratique 
de notre économie

Associant les travailleurs à l'étude comme à la mise en oeuvre 
des décisions prises à tous les niveaux :

Cogestion de l'entreprise privée ;

Vraies nationalisations des entre­
prises publiques qui sont actuellement 
gérées en fait directement par l'Etat ;

Organisation professionnelle sur une
base paritaire, à l'image des Conseils 
professionnels belges qui déconcentrent 
l'action du Conseil national écono­
mique ;

Création de Commissions économi­
ques régionales (par le vote de la pro­
position de’ loi n" 3 .799 ) associant les 
travailleurs à la détermination des inté­
rêts économiques de chaque région ;

Collaboration franche des Pouvoirs 
publics avec les organismes consultatifs 
spécialisés à forme mixte : Conseil du 
crédit. Comité des prix. Comité natio­
nal de la productivité. Commission 
supérieure des Conventions collectives, 
etc., etc.

des forfaits en matière d’impôts sur les 
bénéfices des petites entreprises difficile­
ment contrôlables et leur relèvement à des 
montants normaux.

Une plus grande équité
—  par l’accent mis sur l’impôt direct

—  par le remplacement des taxes locales par 
des taxes foncières et professionnelles, vé­
ritables impôts sur le capital — par l’appli­
cation de règles identiques pour toutes les 
catégories de contribuables (agricoles, com­
merçants, professions libérales, etc.).

Un contrôle renforcé
—  rendu possible : —  par la simplifica­

tion du système —  par une réforme adminis­
trative spécialisant les agents par catégories 
de contribuables et non plus par impôts — 
par le contrôle des factures et de la circu­
lation des marchandises.

Une aggravation des sanctions
—  augmentant les amendes ;
—  correctionnalisant la vente sans facture ;
—  interdisant toute activité commerciale 

aux fraudeurs.

Baisse de prix
Tout le monde prétend la vouloir.
Encore faut-il en prendre les moyens. Et 

ne pas se contenter de faire baisser de 10 % 
au détail une viande qui est payée 30 % 
de moins à ses producteurs.

Encore faut-il qu’elle s’étende à tous les 
produits, et pas seulement à ceux retenus 
dans l’indice du coût de la vie.

Encore faut-il qu’elle dure.

La vraie baisse découlera 
de l'expansion économique

Mais dans l’immédiat, des résultats ap­
préciables peuvent être obtenus par :

L'assainissement de la distribution 
précisé ci-contre 

Le contrôle des prix
—  par une administration dotée de moyens 

suffisants et invitée à s’en servir par un mi­
nistre courageux.

La détermination de prix maxima
—- partout où des abus se font jour, avec 

application immédiate de sanctions sévères 
pour les fraudeurs (amendes et fermetures).

La garantie de prix minima honnêtes
—  là —  et spécialement dans l’agricul­

ture —  où la spéculation des intermédiaires 
risque de décourager la production et de 
provoquer ainsi raréfaction et hausse ulté­
rieure.

De tels prix garantis devront évidemment 
être fixés en fonction d’une productivité 
normale dont l’amélioration annuelle, au 
besoin estimée forfaitairement, doit provo­
quer une baisse régulière des prix.

Le soutien de la coopération
—  sous toutes ses formes et spécialement 

des coopératives de consommation qui ne 
jouissent actuellement d’aucun privilège fis­
cal, contrairement aux allégations intéressées 
de certains commerçants. Il est vrai que les 
coopératives ne 
paient pas d’im­
pôts sur les 
bénéfices qu’el­
les ristournent 
aux clients; que 
les commerçants 
les imitent et 
nous réclame­
rons pour eux 
le même « pri­
vilège » !

Et lorsque le 
gouvernem ent

importe des produits alimentaires étrangers 
pour faire baisser les cours, pourquoi ne pas 
les distribuer par le canal des coopératives 
au lieu de laisser le commerce empocher 
la différence de prix sans en faire bénéficier 
les consommateurs ?

Salaires
Une politique de salaires hardie est un 

moyen efficace pour obtenir à la fois l’ex­
pansion économique et la justice sociale.

La loi prétend assurer par le salaire 
minimum garanti (S. M. I. G.) un minimum 
vital décent.

Le gouvernement a cependant reconnu 
l’existence de salaires anormalement bas.

D ’apirès les statistiques officielles, deux 
travailleurs sur trois gagnent moins de 
30.000 francs par mois. Un sur quatre ga­
gne moins de 20.000 francs.

Le S. M. I. G . doit être relevé 
è 23.000 francs par mois 
Des Conventions collectives 

dans tous les secteurs
—  doivent garantir aux travailleurs des 

salaires plus en rapport avec les possibilités 
des entreprises et l’accroissement de la 
productivité.

Les Allocations familiales
doivent être relevées de 12 %

—  ce que leur budget rend possible im­
médiatement — ensuite portées au niveau 
prévu par la loi de 1946, non respectée.

Logement
Le problème du logement se trouve lui 

aussi à la jonction des questions écono­
mique et sociale.

La construction est chère et exige des 
loyers moyens de 15.000 a 25.000 fr. par 
mois, charges comprises.

Le simple remboursement sans intérêt et 
en 30 ans d’un prêt de 2 millions repré­
sente une charge mensuelle de 6.000 fr., in­
supportable pour la plupart des salaires.

N O US DEMANDONS
—  Le vote par l’Assemblée nationale de 

la charte de l’habitat élaborée par la 
C. F. T. C. (proposition de loi n“ 1.097).

500 milliards de crédit en 1954 pour 
la construction H. L. M. et des prêts sans 
intérêt aux familles à faibles ressources.

—M ^  7e-
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6 CADRES  ET P R O F E S S I O N

iüüüi 
Bâtiment ■ Travaux Publics
O N nous dem an d e  souven t si les in d em n ité s  de licenciem en t so n t 

dues à l'occasion  de la  m ise à  la  re tra ite . Ce prob lèm e nous 
a y a n t été  posé à  la su ite  de la  po sitio n  ad op tée  su r  cette  

qu estio n  d a n s  une g ra n d e  e n tre p ris e  T . P . nous pub lions c i-ap rès 
n o tre  réponse  qui précise  n o tre  p o in t de vue su r ce su je t.

Monsieur 1c Président,
Nous avons été consultés sur 

l'une des fine s fions soulevées au 
cours de la réunion du  2* novem­
bre  1952 du Comité (V Etablisse­
ment de votre Entreprise et men­
tionnée au Procès-Verbal dans les 
termes suivants :

a Sur une question, M. L .  ré­
pond qu'en ee qui concerne les 
Cadres pour lesquels un régime 
de retraite a été institué, cette 
question d 'indemnité de congé­
diement ne se pose pas (sous- 
entendu : elle n'est pas duc) 
jH>ur un cadre mis à la retraite 
a [très 65 ans. »
A ou s n'avons naturellement pas 

à >,ous immiscer aux discussions de 
votre Comité d 'Entreprise, mais le 
sujet examiné relevant de t9ensem­
ble des entreprises de Travaux Pu­
blies. soit sur le plan national, soit 
sur le- plan régional, il nous sem­
ble nécessaire de vous faire part 
de Popinion de notre Organisation 
nationale, signataire des d ifféren­
tes conventions ayant traité ce cas 
(Convention 1936-1937, Convention  
du 11 mars 1947, Convention du 
30 avril 1951), conventions qui doi­
vent être prises en considération 
des lors qu'une interprétation pu­
blique de votre part tendrait à lais­
ser croire aux intéressés qu'une so­
lution existe dans ce domaine.

Mais nous ferons remarquer que 
VAnnexe l de la Convention collec­
tive nationale et interprofessionnel­
le du 11 mars 1947 précise en son 
article 6 :

« La retraite normale est cal­
culée à Page de 65 ans e t liqui­
dée à la demande des intéres­
sés. »
Il ne semble donc pas possible 

que l'on mette  un cadre à la retrai­
te, puisque c'est lui-même qui doit 
en faire la demande.

Non> pensons que vous appuyez 
votre opinion sur le texte du para­
graphe de VAdditif  du 29 janvier 
1937, « la Convention collective du 
Bâtiment et Travaux publics du 
département de la Seine du  25 no­
vembre  1936, toujours en vigueur 
et reprise d'ailleurs par l'article 15 
de votre règlement intérieur, lequel . 
précise que cette convention est 
en application notamment pour les 
conditions de licenciement.

Ce point de vue demande quel­
ques développements.

Tout d'abord, nous remarquerons 
que cette clause s'applique à tous 
les salariés visés par ladite conven­
tion, c'est-à-dire : employés techni­
ciens, agents de maîtrise , ingé­
nieurs.. Or, la Convention du  11 
mars 194-7 n'a fait qu'étendre aux 
catégories de Cadres et Ingénieurs 
le même pourcentage de cotisations 
sur les appointements que celui 
adopté pour les employés.

Ensuite, mentionnons que la Con­
vention collective du 1er mars 1939 
pour les Industries routières — dé­
pendant donc des Travaux Publics 
bien qu'instaurant un régime précis 
de retraite — n'a pas diminué les 
indemnités de congédiement pré­
vues pai la Convention collective 
du  25 novembre 1936.

Nous continuons donc à penser, 
en fonction île ce qui précède, que 
les indemnités de licenciement sont 
encore dues après 65 ans, tout au 
moins à heure présente.

Pur a d ’turs, nous nous permet­
tons de vcus rappeler que de sein 
blables textes existent dans les 
cou contions 1936-1937 intéressant 
les autres industries.

En l'absence de convention géné­
rale nouvelle dans les Travaux pu­
blics depuis 1937, on peut exami­
ner ce qui a été convenu dans les 
conventions concernant les Ingé­
nieurs et Cadres qui ont été signées 
depuis le 14 mars 1947.

Chimie (Convention du 19 juin 
1951). — A 65 ans, la mise à la re­
traite est possible sans indemnité  
de congédiement.  Mais il a cté 
créé une indemnité de mise à la 
retraite égale à :

Un mois du dernier traitement 
après cinq ans d'ancienneté ;

Deux mois du dernier traitement 
après dix ans d'ancienneté ;

Trois mois du dernier traitement 
après vingt ans d'ancienneté ;

Quatre mois du dernier traite­
ment après trente ans d'anciennetc.

Entre  60 ans et 65 ans, il est 
prévu une indemnité de dégage­
ment établie comme suit : 
à 60 ans, 10 mois de traitement  

6 1 -  9 -  —
62 —  ?  —  —

63 — 5 — . —
6 1 -  3 — —
Cette indemnité est majorée de 

un mois de traitement pur cinq 
années d'ancienneté jusqu'à vingt 
ans d'ancienneté et de deux mois 
var cinq années d'ancienneté pour  
le-, années au-delà de vingt ans.

Caoutchouc (Convention du 22 fé­
vrier 1952). — Tout ingénieur ou 
cadre atteignant l'âge de  65 ans 
reçoit son indemnité de congédie­
ment. S'i l reste dans l'entreprise, 
un nouveau contrat sera établi. Le  
montant de cette indemnité est 
calculé de la façon suivante •

Tout ingénieur ou cadre attei­
gnant l'âge de 65 ans reçoit son 
indemnité  de congédiement.  S'i l 
reste dans l'entreprise, un nou­
veau contrat sera établi. L e  mon­
tant de cette indemnité est calculé 
de la façon suivante :

a) Si l'intéressé est entré avant 
50 ans dans l 'entreprise , A étant 
l'âge d'entrée (supérieur ou égal « 
21 ans), H le nombre d'années  
d'ancienneté. L ' indemnité  (en mois)

15 X B
est égale à ----------

65 — A
b) Pour l'Ingénieur ou Cadre 

entré co-mme tel à partir de 50 ans, 
l 'indemnité est égale à un mois 
par année de présence. Lorsqu'un  
Ingénieur ou Cadre est. congédié 
entre 60 et 65 ans, l'employeur est 
tenu de lui verser l'indemnité de 
congédiement qu'il aurait acquise 
à l'âge de 65 ans.

Textile (Convention du 2S juin 
1951). — « Lorsqu'au accord avec 
l 'employeur, le Cadre prend volon­
tairement sa retraite entre 60 et 65 
ans, bénéficiera d'une indemnité  
calculée à raison de 50 % de l'in­
demnité  de licenciement prévue 
pour l'âge correspondant. Cette in­
demnité  ne pourra être inférieure 
à deux mois de traitement pour 
un Cadre ayant dix ans d'ancien­
neté.

Tout Cadre qui prendra sa re­
traite entre 65 et 66 ans dans les 
conditions prévues à l'alinéa précé­
dent aura également droit à une 
indemnité dont le montant sera 
égal à deux mois de traitement,  
s'il a dix ans d'ancienneté.

Les indemnités prévues au pré­
sent article ne peuvent pas^ se 
cumuler avec les avantages résul­
tant d'u.i régime de retraite béné­
vole uttribué pai l'employeur, sans 
contrepartie ni participation de la 
part du Cadre et en dehors du ré­
gime obligatoire ou facultati f  de 
la Convention collective du  14 
mars 19 47.

Préavis de six mois de part et 
d'autre pour prendre la retruile.

Papier-Carton (Convention du 10 
juillet 1952). — Préavis de six
mois pour prise de retraite.

Indemnité de licenciement nor­
male jusqu'à 65 ans.

Un Cadre mis à la retraite par 
l'employeur à partir de 65 ans, re­
cevra une indemnité de mise à la 
retraite au moins égale à :

Un mois de son dernier traite­
ment,  après cinq ans d 'ancienneté;

Deux mois de son dernier trai­
tement, après dix ans d'ancien­
neté ;

Trois mois de son dernier traite­
ment,  après vingt ans d'ancien­
neté;

Quatre mois de son dernier trai­
tement, après trente ans d'ancien­
neté ;

Cinq mois de son dernier trai­
tement, après quarante ans d  an­
cienneté.

L 'indemnité de mise à la re­
traite n'est duc que si l'intéressé 
a effectivement demandé et obte­
nu la liquidation de sa retraite , 
répartition prévue par la Conven­
tion collective du 14 mars 1917.

Comme vous pouvez ainsi le 
constater par ce tour d'horizon, si 
les solutions sont différentes,  le 
principe d'une indemnité pour le 
départ en retraite n'a générale­
ment pas disparu.

Devrait-il disparaître, qu'il y 
aurait heu malgré tout de distin­
guer différents cas d'entreprises 
tant dans le principe d'une indem­
nité de dégagement que de celui 
d'une indemnité de mise à la re­
traite.

En effet,  si une majorité d 'en­
treprises des Travaux publics a 
adopté le régime obligatoire des 
Cadres (2 % -f 6 %) plus un ré­
gime supplémentaire (4 % +  4 % ); 
il n'en reitf pas moins qu une 
mino ité s'est soustraite aux char­
ges d'une solidarité nécessaire en 
ne prenant aucun régime supplé­
mentaire. Il n'y  a aucune raison 
pour que ces entreprises qui n'ont 
pas voulu faire un effort  vis-à-vis 
de leurs Cadres ne supportent pas 
les conséquences de leur attitude.  
Une majoration importante de ces 
indemnité devrait donc être exa­
minée dans leur cas.

Compte tenu qu'il n 'y  a qu'une  
minorité d'entreprises n'ayant pas 
de régime supplémentaire, nous 
avons pensé qu'un accord serait 
réalisable avec la Fédération Na­
tionale des Travaux publics pour

rendre obligatoire l'adoption d'un  
régime supplémentaire au 1er avril 
1952 — à la f in  de la première pé­
riode quinquennale du régime de  
retraite des Cadres — puisque la 
possibilité ainsi offerte permettait  
l'obtention d'une majoration pro­
portionnelle du nombre de points 
retraite acquis antérieurement,  
sans qu'il y ait de versement ré­
troactif  de cotisations.

A notre proposition du  7 avril 
1952 dans ce but;  la Fédération  
n'a pas voulu répondre par écrit. 
Après avoir diffusé dans les entre­
prises la circulaire 520.417 du 
17 avril 1952, elle nous a donné 
verbalement ses raisons. Celles-ci 
correspondent, sans doute, au fait  
que dans la Fédération , la voix 
d'une petite entreprise a autant de 
valeur que celle d 'une grande et 
que, en conséquence les décisions 
sur un sujet comme celui-ci inté­
ressant les Ingénieurs et Cadres 
ne sont pas prises en fonction de 
leur nombre à l'intérieur dc8 en­
treprises, mais découlent d 'un exa­
men de la situation différente de 
chacune de celle-ci.

Le  cas de votre Société est hors 
de cause, puisque vous avez adopté 
les régimes obligatoire et supplé­
mentaire.

Vous regretterez, par ailleurs, 
que dans celte incertitude , il n 'y  
ait pas une règle précise.

Permcttez-nous de partager votre 
sentiment sur ce point, mais de 
nous étonner que vous ne sachiez 
pas que vos représentants — en 
l'occurence la Fédération Natio­
nales des Travaux publics — après 
quelques réunions de travail en 
mars 1952 et une dernière en juin  
1952 relative à la rédaction d'une  
Convention collective des Ingé­
nieurs et Cadres des Travaux pu­
blics et du Bâtiment, ne semblant 
guère désirer la continuation de 
ces réunions, malgré les différen­
tes demandes que nous lui avons 
adressées pour accélérer ou tout 
au moins reprendre les discussions 
au cours desquelles cette question 
de mise à la retraite pourrait être 
réglée.

Nous profitons donc de l'occa­
sion que vous nous offrez pour 
vous demander d'intervenir auprès 
de votre Fédération patronale pour 
que celle Convention puisse voir 
le jour rapidement.

Nous serions désireux que, dans 
te but d'éclaircr les Iingénieurs et 
Cadres de votre Société, notre let­
tre soit affichée ou soit résumée 
dans le procès-verbal du prochain 
Comité d'Etablissement, après lec­
ture aux membres de ce Comité.

Nous restons naturellement à 
votre disposition pour toutes pré­
cisions complémentaires et nous 
vous prions d'agréer,...

L e Secrétaire Général.

M étallurgie
C. E. M.
ELECTIONS  

PROFESSIONNELLES •
D é lég u és  d u  P ersonne l

3 sièges à  pourvo ir.
2 lis te s en  p résence  : C. G . T. 

e t lis te  (C. F . T . C., F .T .IC .A .M ., 
C. G. C.)

M. VACHER, in g én ieu r C. F . 
T. C., est élu  su p p léan t.

C o m ité  d ’E n trep r ise
2 sièges à  pourvoir.
M. R U H IE R , in g én ie u r C. F . 

T . C .. est élu  t itu la ire .
Nos fé lic ita tio n s  à  n os c a m a ­

rades.

ALIMENTATION: M eunerie
L a C om m ission  p a r ita ire  de la  

M eunerie  s ’e st réu n ie  les 29 e.t 
30 oc tobre , les 5, 6, 12 e t  13 n o ­
vem bre  p o u r  d iscu te r, e t m e ttre  
au  p o in t, la  co n v en tio n  collec­
tiv e  n a tio n a le  destin ée  à  fa ire  la  
lo i d a n s  la  p ro fession , e t, de 
ce f a it  à  rég ir  les ra p p o r ts  e n tre  
le s  c h e ts  d ’e n tre p ris e  e t le u r  
p e rso n n el.

Ces ré u n io n s  o n t lieu  a u  siège 
de l ’A ssocia tion  n a tio n a le  de la  
M eunerie  f ra n ç a is e  ; elles se dé­
ro u le n t sous la  p résid en ce  de M. 
B R ISSO N . D u cô té  p a tro n a l  ce 
so n t su r to u t  les g ra n d s  m ou lins 
qu i so n t re p ré sen tés . Si les p e tits  
m o u lin s ne  so n t p a s  p ré sen ts , 
leu r cas est so u v en t évoqué p a r  
la  p a r tie  p a tro n a le , p o u r  re ­
po u sser les d em an d es des s a la ­
riés , ou p o u r  ne  les co nsidérer 
q u ’en  p a r tie .

L es sa la r ié s  so n t rep ré sen tés  
p a r  la  C. G . T ., la  C. G. C., F . O., 
la  C. F . T . C., c e tte  d e rn iè re  a  
délégué, ouvriers , em ployés e t 
c ad re s p o u r p a r le r  en son nom .

Au p ro je t  de co n v en tio n  é tab li 
p a r  l ’ensem ble  des o rg a n isa tio n s  
synd ica les , l ’A ssocia tion  N a tio ­
n a le  de la  M eunerie  F ra n ç a ise  
a  opposé un  tex te , qui se r t  de 
base  au x  tra v a u x  de la  C om m is­
sio n  p a r ita ire . Ce te x te  n ’a pas 
l ’im p o rta n ce  de celu i des o rg a ­
n isa tio n s  syn d ica les  e t  e st loin 
d ’é tre  aussi com ple t. I l  com prend  
les c lauses g én éra les ap p licab les  
à  to u te s  les catég o ries de sa la rié s  
— les c lauses p a r tic u liè re s  à 
ch acu n e  de ces ca tég o ries  se ro n t 
co n ten u es d an s  des an n ex es et 

• m ises au  p o in t p a r  les catég o ries 
in té ressées avec la  dé lég a tio n  
p a tro n a le . C’est a in s i que les 
cad res a u ro n t leu r an n ex e  d on t 
les clauses se ro n t défendues p a r  
des cadres.

Au cours de ces six réu n io n s  
u n  c e r ta in  n o m b re  d ’a rtic le s  des 
d isp o sitio n s g én éra le s  o n t  été  
adop tés. P lu sieu rs  o n t d onné  lieu 
à  d ’â p re s  d iscussions com m e a 
lib e rté  synd icale  e t les p an n ea u x  
d ’affichage  — les a v a n ta g e s  a c ­
quis. Le p rin c ip e  d ’un rég im e de 
re tr a i te  p ro fessionnelle  a  é té

ad o p té , les m o d alité s  n ’e n  so n t 
p a s  enco re  définies, les a c tu a ire s  
n ’a y a n t  p as te rm in é  leu rs  é tudes.

S ’il y a  lieu  de se fé lic ite r  de 
ce p ro je t  qui se ra it  d ’a illeu rs  
co m p lém en ta ire  de celu i de la  
S écu rité  sociale, e t  d o n n e ra it  un  
peu p lu s  de tra n q u illi té  aux  
sa la r ié s  su b a lte rn es  p o u r l ’a s su ­
ra n c e  de leu rs  v ieux  jo u rs, p a r  
co n tre , les chefs d ’e n tre p rise  re ­
fu se n t que les m od alité s  de la  
p rim e d ’a n c ien n e té  f ig u ren t d a n s  
la  co n v en tio n . E lle  ne  se ra it  p a s  
sup p rim ée  à  ceux qu i e n  b én é ­
ficien t, m ais  elle n e  s e ra i t  pas  
é tendue  aux  n o uveaux  a r r iv a n ts ,  
un  m odus v ivendi se ra  p ro b a ­
b lem en t à  tro u v e r  à  ce su je t.

P o u r les délégués du  p e rso n n e l, 
l ’acco rd  n ’a y a n t  p a s  p u  se  fa ire  
su r  la  ré p a r t i t io n  des collèges 
p a r  ca tég o rie  p ro fessio n n elle , les 
ouv rie rs  re fu sen t aux  em ployés 
une re p ré se n ta tio n  collégia le  p a r ­
ticu liè re , il a  é té  décidé de s-’en  
te n ir  aux  deux collèges p rév u s 
p a r  la  loi.

Le te x te  p a tro n a l  ne  c o n tie n t 
au cu n e  d isp o sitio n  re la tiv e  au x  
sa la ires . La dé lég a tio n  des sa la ­
r iés  a  dem an d é  que so it com blée 
c e tte  lacune. L a  dé lég a tio n  p a ­
tro n a le  veu t fa ire  fig u rer les 
sa la ire s  d a n s  u n  a v e n a n t a p rè s  
que la  co n v en tio n  se ra  te rm in ée . 
L a dé lég a tio n  des sa la rié s  désire  
que le p rin c ip e  des sa la ire s  so it 
in clus d a n s  la  con v en tio n . I l  
sem ble que la  d é légation  p a tr o ­
n a le  n ’y so it p a s  opposée.

P a r  a illeu rs , fo n c tio n s, sa la ire s  
e t  c la ss ifica tio n s f ig u re ro n t d a n s  
les an n ex es de catégories.

Telles so n t les g ra n d es  lignes 
des tra v a u x  en cours de la  c o n ­
v e n tio n  de la  M eunerie  q u ’il e s t 
p e rm is d ’in d iq u e r m a in te n a n t.

Les p ro c h a in es  réu n io n s  a u ro n t  
lieu  les 10 e t 11 décem bre. Au 
cours de celles-ci se ro n t p ro b ab le ­
m en t te rm in ée s  les d iscussions 
re la tiv e s  aux  c lauses généra les. Si 
cela é ta it,  il y a u ra i t  lieu d ’ê tre  
s a t is fa i t  du tem p s re la tiv e m e n t 
c o u rt q u ’a u ra ie n t  d em an d é  ces 
d iscussions. f  g .

COMMERCE NON ALIMENTAIRE :
Progrès pour nos deux Jours

Nos camarades employés de com­
merce ont été tenus au courant, 
par notre Fédération et celle des 
Employés, des innombrables inter­
ventions que nous avons faites en 
vue d'obtenir que soit profondé­
ment modifié le décret du  .30 mai 
1952 qui supprimait , durant la plus 
grande partie de l'année , leurs 
deux jour consécutifs de repos.

Nous rappellerons que le décret 
en question'avait été pris pour une 
durée indéterminée et qu'il était 
signé non seulement par le Minis­
tre du Travail, mais par le Prési­
dent du Conseil, le Ministre des 
Travaux jtublics, le Ministre de 
l 'Industrie et du Commerce, le 
Secrétaire d 'E ta t  au budget et le 
Secrétaire d 'E ta t  aux affaires éco­
nomiques.

Cette énumération montre, d'une  
part, l'importance qu'on semble 
attacher à ce problème  — d'une  
portée tout de même limitée  — et, 
d'autre part , le nombre de « bas­
tions » qu'il fau t  conquérir alors 
qu'ils sont surtout occupés par les 
alliés ou les représentants directs 
des commerçants.

Depuis mai 1952, le décret Caret 
était en application... Depuis mai 
1952, nous l'avons combattu sans 
relâche à la présidence du Conseil, 
aux Ministères du Travail et du 
Commerce, à P Assemblée natio­
nale, dans tous les groupes parle­
mentaires et,  naturellement, au 
Conseil National du Commerce.

Nos démarches ont trouvé un

écho à la tribune de l'Assemblée  
A ationale, et ce, « trois reprises en 
un an...

E n f in , tout arrive, et le Journal 
Officiel du  25 octobre dernier a 
publié le nouveau décret qui com- 
portc des améliorations sensibles 
par rapport à celui du 30 mai 1952.

En e ffe t,  alors que ce dernier 
autorisait 21 dérogations (4 en dé­
cembre, plus 16 autres aux dates 
choisies par les employeurs), le 
nouveau décret prévoit :

— 4 dérogations en décembre ;
— 4 au maximum par an, au 

cours de la saison ou en cas de 
nécessités saisonnières,

— et 7 autres dans la mesure oà 
les nécessités commerciales le jus­
tif ieront, si un arrêté préfectoral 
— pris après consultation des or­
ganisations syndicales d'employeurs  
et d'employés  — autorise ces déro­
gations.

Si Von veut bien se souvenir 
que, dans le premier train de dé­
crets-lois, un texte devait « assou­
plir d la répartition hebdomadaire 
du travail dans les magasins (c'est- 
à-dire permettre, toute l 'année , la 
répartition sur six jours); si Pon 
remarque également que l 'un des 
plus farouches adversaires du repos 
du lundi, M. Raymond B O IS D É , 
a dû, en tant que Secrétaire 
d'Etat, au Commerce, signer le 
nouveau décret du  24 octobre, on 
conviendra que nous avons rem­
porté une victoire dont nous pou­
vons nous féliciter.

M. l 'R I  B O L  A T I .

Syndicat national des Conseillers et Conseillères du Travail
ASSEMBLEE GEliERALELe Syndical a ienu son Assemblée 

générale le 19 juin dernier, sous la 
présidence de M. F. P U T O IS .

Beaucoup de nos camarades de 
province étaient représentés.

Après avoir souhaité la bienvenue 
aux participants, la présidente pro­
céda à un rapide tour d ’horizon 
pour résumer la situation. Il a été 
entre autres constaté qu’ il n’ avait pas 
été possible d ’effectuer des démar­
ches en commun avec les autres 
Syndicats.

Sur le plan C . F. T. C .,  le Syn­
dicat a partic’pé aux diverses mani­
festations, Congrès, Comités natio­
naux et Congrès de la Fédération 
des Ingénieurs et Cadres.

Afin de tenir informés nos adhé­
rents sur les questions syndicales et 
sociales, un système de documen­
tation par roulement est mis au point. 
Il est envisagé de l'intensifier par la 
suite.

La grande préoccupation des con­
seillers et conseillères du Travail, 
justifiée, d ’ailleurs, est la classifi­

cation professionnelle. Etant donné 
leur caractère interprofessionnel, ils 
ne peuvent obtenir une classification 
unique valable dans toutes les bran­
ches d ’activité. Ils désirent donc bé­
néficier des classifications de la pro­
fession qui les emploie.

Déjà, la Convention- collective des 
Cadres du Papier-Carton est rédigée 
de telle façon que les conseillers du 
Travail, peuvent être compris dedans.

M . F. P U TO IS  indique également 
que la Convention collective des 
Cadres du Caoutchouc inclut parmi 
les bénéficiaires « le personnel des 
Services sociaux qui mettent en 
œuvre, dans l'exercice de leurs fonc­
tions, une qualification les assimi­
lant à des cadres » . La Convention 
collective de la Chimie prévoit aussi 
des cadres, ingénieurs de recherches, 
sans commandement. Il semble que, 
dans la Métallurgie, celte assimi­
lation soit plus difficile.

D'autre part, les conseillers et 
conseillères ont une place à prendre 
dans la Commission de reclassement 
des diminués physiques. Le décret 
correspondant le prévoit expressé­
ment. Chaque conseiller a donc le 
devoir de s'intégrer aux Commissions 
départementales.

Une liaison sui re  a\ec tous les 
syndiqués est prévue. A ce sujet, 
M”  de Villeneuve suggère d'en­
voyer à chaque membre la liste des 
adresses des syndiqués avec l ’ indi­
cation de l'entreprise où ils tra­
vaillent, ce qui permettrait éven­
tuellement, à l ’occasion d'un dépla­
cement de se rencontrer.

Soucieux de l'aide à nous appor­
ter les uns aux autres, PLES S IER  
insiste pour que l'on signale s'il y a 
des syndiqués en chômage.

Fructueuse journée au) nous a 
fait regretter de ne pouvoir nous 
rencontrer plus souvent en raison 
de notre éparpillement sur tout le 
territoire.

K  P.
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CHRONIQUE
JU RID IQ U E

D E to u t tem p s, les sa la rié s  congédiés de leu r e n tre p ris e  se so n t 
trouves e n  p résence du  d ilem m e su iv a n t, h a b ile m e n t p résen té  

^*1̂ 1 em Pl°yeurs : ou bien  re fu se r de s igner u n  reçu  pour 
. „ S° ' r  de ,tous. com Ptc s> et a lo rs  ne  p as  percevo ir les in d em n ité s  

dues, ou b ien  le s ig n e r e t recevoir de l ’em ployeur une p a r tie  des 
som m es dues.

a  voulu su p p rim er ce tte  p ra tiq u e  in ad m iss ib le ; 
®DS®> ,a  1°* t]u 8 octobre 1946 a m odifié l ’a rtic le  24 a  du  L ivre I«r 
, u d “  T rav a il, en  p re sc r iv a n t que le reçu  p eu t ê tre  dénoncé d an s 
les 1 jo u rs  de 1 acq u it, a  co n d itio n  que ce tte  d é n o n c ia tio n  précise 
les d ro its  d o n t le sa la r ie  e n te n d  se p rév alo ir.
enm îi?.laSa lo1’ .a Çrès la m in a ge des tr ib u n a u x , a  subi le so rt
co m m u n  des lois sociales ; l ’in te rp re ta tio n  en  est devenue te llem en t 
re s tre in te  que sa  p o rtée  en  est réd u ite  com m e une p eau  de c h a g rin .

La portée de la renonciation du reçu pour $
PAR

G. BOHN
Avocat à la Cour

p o u r les chefs qui a u ra ie n t pu 
ê tre  rég lés p a r  les p a r tie s  lors 
du reçu  p o u r  solde de to u s 
com ptes.

P a r  exem ple un  sa la rié  qui 
o m et de réc lam er l ’in d em n ité  de

congés-payés m êm e s ’il dénonce 
le reçu , ne p eu t plus la  réclam er 
p a rce  q u ’au  m om ent du  règle­
m en t ce chef de dem ande « a u ­
r a i t  pu  ê tre  réglé lors du reçu 
p o u r solde ».

La jurisprudence récenfe
de la Cour de Cassation
P a r  u n  a r r ê t  du 27 m a rs  1952, 

la  C h am b re  sociale de la  C our 
de  C assa tio n  a  posé le p rin c ip e  
que « les reçus p o u r  solde de  to u s  
co m p tes n ’o n t d ’effe t lib é ra to ire  
p o u r  l ’em ployeur q u ’à  l ’ég ard  
des é lém en ts  de ré m u n é ra tio n , 
sa la ires , in d em n ité s  e t a v an tag e s  
sp éc iau x  », d o n t le p a ie m en t a  
é té  env isagé  a u  m o m en t d u  règle­
m en t de  com pte .

P a r  un  second a r rê t  du  4 ao û t 
1952-, la  C our de C assa tio n  confir­
m a it  ce  p o in t de vue re s tr ic tif ,  
que r ie n  d a n s  le tex te  de lo i n ’a u ­
to rise  à  re s tre in d re  a in s i.

D an s  u n  tro is ièm e  a r rê t  du  
25 ju in  1953, la  C our de C assa­
t io n  p récise  que « lo rsq u ’il résu lte  
des c o n s ta ta tio n s  des juges du 
fo n d  que le reçu  p o u r solde de 
to u s  com ptes s ’ap p liq u a it à  con­
c u rren ce  d ’une  c e r ta in e  som m e 
à l ’in d em n ité  de p réav is  de tro is  
m ois accordée à  l ’em ployé, il 
s ’e n su it que c e tte  m en tio n  a v a it  
p ro d u it effe t lib é ra to ire  à  l ’égard  
de la  Société, e n  ce qu i concerne  
lad ite  in d em n ité , e t,  que, p a r  
su ite , une  a c tio n  u lté rieu re  te n ­
d a n t  à  o b te n ir  u n  co m plém en t 
de l ’in d em n ité  en  qu estio n  n ’é ta i t  
p lu s  recevable , m alg ré  la  d én o n ­
c ia tio n  du  reçu  d a n s  les sep t 
Jours ».

De ce d e rn ie r  é ta t  de la  ju r is ­
p ru d en ce  de la  C our de C assa tio n  
il re sso rt les so lu tio n s  re s tr ic tiv e s  
su iv a n te s  :

1) L e sa la r ié  n e  p e u t pas, 
m êm e e n  d én o n çan t le reçu  p o u r 
solde de to u s com ptes, rev en ir  en 
Justice su r  les d iffé ren ts  chefs 
de dem an d e , qui o n t  f a it  l ’ob je t 
d ’un  rég lem en t de com pte .

S i, p a r  exem ple, u n  C ad re  re ­
ço it un  m ois de p réav is , a u  lieu

de tro is  m ois, m êm e en  d én o n ­
ç a n t  le reçu  d a n s  les sep t jo u rs 
il n e  p eu t p lu s  a c tio n n e r  aux 
P ru d ’hom m es p o u r réc lam er les 
deux m ois su p p lém en ta ires , d a n s  
le cas  où, n o ta m m e n t, l ’em ployeur 
a  voulu  le d éclasse r en  le consi­
d é ra n t  com m e u n  sim ple em ployé 
au q u el seu lem en t un  m ois de 
p réav is  e st dû.

2) Le sa la rié  ne  p e u t réc lam er 
a p rè s  d é n o n c ia tio n  que les postes 
qui n ’o n t p a s  fa it  l ’ob jet du ré ­
g lem en t de com pte  e t  qui a u ra i t

pu  en  fa ire  l ’o b je t, p a r  exem ple, 
un  ra p p e l de sa la ires .

O n vo it a isém en t l ’illogism e 
d ’une te lle  p osition  de la  C our 
Suprêm e.

U n  C adre  congédié qui reço it 
un  m ois de p réav is  p e u t fa ire  
ju g er q u ’il e s t  C adre  e t  o b ten ir 
un  ra p p e l de sa la ire s  ; m ais il 
n e  p o u rra  p a s  réc lam er les deux 
m ois de p réav is  co m p lém en ta ires  
sous p ré te x te  que p a r  le reçu  
p o u r solde m êm e dénoncé, il a  
d é jà  reçu  u n  m ois.

3) P a r  co n tre , sa n s  m êm e dé­
n o n cer le reçu , le sa la rié  p eu t 
to u jo u rs  ré c lam e r une in d em n ité  
p o u r  ru p tu re  abusive du  c o n tr a t  
de tra v il ,  p a rce  qu ’un  te l chef de 
dem ande  n ’a  p a s  p u  fa ire  l ’ob je t 
d ’u n  règ lem en t de com pte.

4) M ais, il n e  p e u t ré c lam e r

Q U E PEN SER DE CETTE JU R ISPR U D EN CE SU P R ÊM E?
C onclure , com m e PLATON , que 

les lois se ro n t ce que so n t es 
hom m es.

L ’a r tic le  24 a  du Code du T ra ­
va il est p o u r ta n t  c la ir  d a n s  ses 
p rin c ip es : év ite r que les sa la rié s  
so ien t v ic tim es d ’une espèce de 
c h a n ta g e  au  reçu  p o u r solde, 
au  m o m en t de leu r d é p art.

I l  est c la ir  d a n s  ses te rm es ; du 
m om ent que le reçu  e s t dénoncé 
à tem ps e t que la dénon cia tio n  
précise  b ien  les d ro its  que le sa ­
la r ié  e n ten d  réc lam er, celle-ci est 
va lab le  ; r ien  d a n s  le tex te  n ’a u ­
to rise  la C our Suprêm e à  re s­
tre in d re  la  p o rtée  de la  loi, au  
p o in t de c rée r, d an s  la  p ra tiq u e , 
le m êm e é ta t  de choses q u ’a v a n t 
la  loi du  8 octobre  1946.

ARRÊT DE LA C O U R  DE CASSATION (Chambre

Société CLAUSE cl MASSON
Civique, Section Sociale)

(25 juin 1953)
Pourvoi en cassation contre le 

Jugem ent du T ribunal civil de 
C orbeil du  15 m ars 1951 (rapporté 
Gaz. Pal. 1951).

ARRET :
LA COUD,

Sur le prem ier m oyen ; vu l'ar­
ticle  24 a, Livre Y* C. du Travail ; 
vu l'article  7 de la loi du  20 avril 
1810.

A ttendu  qu 'aux termes du pre­
m ier de ces textes les reçus d é li­
vrés pour solde de  tous comptes 
n 'on t d 'e fje t libératoire pour l 'e m ­
p loyeur qu'à l'égard des élém ents 
de rém unération, salaires, indem ­
nités et avantages spéciaux, dont 
le paiem ent a été envisagé au m o­
m ent du règlem ent de co m p te ; q u 'il 
en résulte que tout ce qu i a été 
om is , volontairem ent ou non. peut 
faire l'ob je t de la part du salarié 
d 'une  action ultérieure s 'il dénonce 
l'accord intervenu dans le délai de 
7 jours à com pter de la sigi 
ture  :

reçu pour solde de tout com pte l i­
tig ieux était ainsi libellé  : « Reçu  
des Ets Clause, à Brétigny-sur-Orge, 
par chèque sur la Banque de 
l'U n ion  Parisienne, n° 4 364 182 et 
pour solde de tout com pte la som ­
me de  450.000 fr. se répartissant 
com m e il suit : 213.210 fr . préavis 
de 3 m ois, 236.790 fr . com plém ent 
forfaitaire, total 450.000 fr .. B ré­
tigny-sur-Orge, le 30 septem bre  
1950, signé Masson ».

Or. attendu q u 'il résulte des cons­
tatations des juges du fond  que le 
reçu litig ieux pour solde de tout

com pte s'appliquait pour  213.210 
francs à l'indem nité  de préavis de 
3 m ois accordée à Masson ; qu 'il 
s'ensuit que cette m ention avait 
produit e ffe t libératoire à l'égard  
de la société en ce qu i concerne la­
d ite  indem nité ; que , par suite, 
une action ultérieure tendant à 
obtenir un com plém ent €le l'in d em ­
nité en question, n 'était plus rece­
vable ;

Par ces m otifs , et sans q u 'il soit 
besoin de statuer sur le deuxièm e  
m oyen ,

Casse...

P h ilo soph iquem en t. concluons 
donc que le lég isla teu r de 1946 
qui a  voulu bien fa ire  en v o tan t 
ce tte  loi de 1946, a  é té  v ictim e, 
com m e les sa la riés , d ’une te n ­
dan ce  des T rib u n au x  à re s tre in ­
dre  lu po rtée  exacte  des lois so­
c ia les nouvelles.

CO N SÉQ U EN C ES
PRATIQUES

D ev an t c e t é ta t  de la  Ju r isp ru ­
dence, que do it fa ire  le sa la rié  
congédié e t son  S y n d ica t ?

P o u r le sa la rié , une so lu tion  
s ’offre à  l ’e sp rit, celle de dénon­
cer le reçu p o u r solde, en  préci­
s a n t  bien à  l ’em ployeur « nous 
avons om is d ’en v isager le règle­
m en t de telle  ou telle  indem ­
n ité  ».

C ette  p récau tio n  est puérile  et 
in su ffisan te .

Je  déconseille donc form elle­
m en t de considérer l ’a rtic le  24 a 
a in s i in te rp ré té  com m e un  tex te  
dangereux  e t sa n s  ap p lica tio n  
p ra tiq u e  d e v an t les so lu tions 'Je 
la  Ju risp ru d en ce .

A insi de re fu ser de s igner le 
reçu  p o u r solde, ce qui est p a rfo is  
difficile à  fa ire .

P a r  co n tre , il a p p a r t ie n t  à  to u s 
les S y n d ica ts  de d em an d er au  Lé­
g is la te u r de ré fo rm er le tex te  en 
des te rm es encore  p lu s n e ts  e t 
qui ne  p rê te ra ie n t p lu s à  aucune 
in te rp ré ta tio n  ju risp ru d en tie lle .

UNE OPINION SUR:________  Jeunes
dans notre Régime

et Anciens 
de Retraite

PÉTROLE
Institut Français 

du Pétrole
Les élections professionnelles 

ont eu lieu les 30 octobre et 
6 novembre.

Les résultats ont été les sui­
vants :
DELEGUES DU PERSONNEL

C o llig e  « c a d res  »
4 sièges à pourvoir (2 listes 

en présence : C.G.T.-C.F.T.C.).
Sur 116 votants, la liste C. F. 

T. C. a obtenu 79 voix et 3 siè­
ge*-

COMITE D'ENTREPRISE
C ollège  « ca d res  »

4 sièges à pourvoir (2 listes 
en présence : C.G.T.-C.F.T.C.).

Sur 108 votants, la liste C. F. 
T. C. a obtenu 72 voix et 3 siè­
ges.

Nous félicitons vivement nos 
collègues LAFITTE, REMY, 
FLAMAND. M"e NESSLER, BA­
RON et DU PARQUET, qui sont 
les élus de ces consultatitrns et 
nous n’aurons garde d’oublier 
pour ce beau succès nos militants 
à l’Institut Français du Pétrole.

H Y M É N ÉE
Nous avons eu le plaisir d’appren­

dre le mariage de notre camarade 
Jacques HARDEL, ingénieur 1. C. P., 
avec M“* Odile CARRETIER.

La bénédiction nuptiale leur a été 
donnée le 3 octobre, en l’église 
Saint-Vincent-d’Ardantes IIndre >.

J. HARDEL est un des signataires, 
au titre de notre Fédération, de la 
Convention nationale des Cadres de 
la Chimie.

★

Notre camarade ANEZO. secré­
taire général de notre Syndicat des 
Cadres de Nantes, nous a fait part 
du mariage de son fils Marcel avec 
Mnt Odette GUIBOUT. qui a eu lieu 
le 12 septembre en l'église de 
Champcerie (Orne).

Nous présentons à ces nouveaux 
maries nos meilleurs vœux de bon­
heur et nos u iu «  félicitations.

A ttendu  q u 'il résulte des consta­
tations du jugem ent attaqué, que  
Masson, ingénieur, depuis janvier 
1928, au service de la Soe. Clause, 
et devenu en 1936 chef d 'un  
départem ent groupant deux servi­
ces : fleurs et oignons à fleurs, a 
été brusquem ent congédié le 26 sep­
tem bre pour le 30 septem bre  1950, 
au m otif q u 'il  avait conclu un 
marché désavantageux pour la so­
ciété ; qu 'à  son départ il a reçu 
une som m e globale de 450.000 fr . ; 
contre reçu pour solde de tout 
com pte en date du  30 septem bre  
1950 ; que le 3 octobre suivant, il 
a dénoncé ledit reçu à son em ­
ployeur par lettre recommandée en 
précisant q u 'il  avait droit à un 
com plém ent d ’indem nité de licen­
ciem ent, prévu par la convention  
collective liant les parties ; que 
sur le refus de l'em ployeur de 
faire droit à sa dem ande, le juge  
de paix d*Arpajon, saisi du litige  
a ordonné à l'expert à l'e ffe t d 'é ta ­
b lir le caractère transactionnel de 
l'accord du  30 septem bre  1950 ; 
que, sur appel, le Tribunal civil 
de Corbeil, in firm ant la sentence 
prud 'hom ale , a décidé q u 'il n ’y  
avait pas lieu à enquête , et, évo­
quant, a accordé à Masson, à titre  
de com plém ent d 'indem nité  de l i ­
cenciem ent, la som m e de 597.570 
francs q u 'il sollicitait ; •

A ttendu  que, pour statuer ainsi, 
le jugem ent attaqué se fonde sur 
ce que, d 'une  part, l'article  24 a 
du  C. du  Travail vise bien « l'ac­
cord transactionnel qui est en bref 
la cote mal taillée de la contrainte 
économ ique  » qui pèse sur un em ­
ployé « fû t-il bien rém unéré  », ren­
voyé en  4 jours, après 22 ans de 
services, sur ce que, d 'autre part, 
il im porte peu de rechercher si 
une transaction a eu lieu puisque, 
se situant à un  tel m om ent de la 
position jurid ique des parties en 
cause elle tom be  ipso facto sous le 
coup des dispositions du susdit 
article 24, et sur ce q u e , en fin , la 
société « a bien pris soin, dans le 
prétendu accord du  30 septem bre  
1950, de d istinguer la som m e de 
213.210 fr . pour préavis de trois 
m ois  » et que dès lors « le paie­
m ent d ’un préavis est l'indication  
form elle  q u 'il  n 'y  avait pas de 
faute grave à reprocher à qu i on  
l'octroyait » ;

Mais attendu q u ’il résulte des 
énonciations du  jugem ent que le

Le régime de retraite des Cadres 
instauré pa r la  Convention du 
14 mars 1947 est certainement 
l'institution sociale concernant les 
Cadres la  plus importante et la 
plus efficace qui ait jam ais été 
créée.

Cette belle organisation est un 
instrument pour réparer les in­
justices dues aux dévaluations, 
pour assurer à  tous une retraite 
décente, pour créer un esprit d 'en­
traide entre les intéressés.

PRETS A LA CONSTRUCTION

C'est dans cet esprit que notre 
organisation des Cadres a  deman­
dé et finalement obtenu après beau­
coup de difficultés et de démarches 
que les Caisses puissent, sur leurs 
réserves, venir en aide pa r des 
prêts aux cadres désirant cons­
truire, construire étant la  seule 
solution actuelle pour remédier à  
la  crise du logement. Notre cause 
nous semble juste puisque, dans 
la  plupart des cas, ce sont des 
jeunes qui souffrent du m anque de 
logement, n 'ayan t p as eu comme 
les plus anciens : appartements, 
loyers bon marché, lois de protec­
tion, maintien dans les lieux, etc. 
Et comme d'autre part ces jeunes 
verseront toute leur vie pour une 
retraite malgré tout très lointaine, 
alors que les plus anciens n 'ayant 
versé que fort peu recueilleront 
l'argent de ces jeunes avec une 
retraite plus ou moins rapprochée, 
nous avions pensé qu'une mesure 
d 'aide et d'intéressement pouvait 
être créée ; les Caisses de retraite 
disposant d'importantes réserves : 
c'est le prêt au  logement.

Presque toutes les Caisses ac­
cordent m aintenant de tels prêts. 
Notre Fédération a  enquêté auprès 
d'elles pour connaître les modalités 
qu'elles ont adoptées. Les condi­
tions en sont très différentes sui­
vant chacune d'elles. Signalons 
que certaines, au  lieu d 'y  voir une 
oeuvre d'entraide, ont cherché une 
possibilité de placement plus in­
téressante que celle des fameux 
Bons du Trésor dans lesquels sont 
investis les 3/4 des réserves. Tel 
est le cas de celles :
— Du Bâtiment et des Travaux 

publics avec un taux de prêt 
de 7 % ;

— Des Industries de la Construc­
tion électrique, taux de 7 % ;

— Et quelques autres.
Ce n'était pas là le but préco­

nisé pa r notre Organisation et 
nous invitons les Cadres à  ne pas 
confondre ce qu'elle demandait et 
ce que les Conseils d'administra­
tion de ces Caisses ont décidé. 
D'ailleurs dans un prochain article 
nous analyserons les résultats de 
l'enquête à  laquelle nous nous 
sommes livrés.

ACTIVITE DES CADRES 
ayant dépassé 65 ans

Nous voudrions aussi attirer 
particulièrement l'attention sur un 
aulre point : celui de l'activité des 
Cadres ayan t dépassé 65 ans.

On aurait pu croire que les 
Cadres, étant assurés maintenant 
d'une retraite correcte, en bénéfi­
cieront dès l'âge de 65 ans. Pour 
un grand nombre il n 'en est rien. 
Nous ne parlons pas des entre­
prises où, en application d'un règle­
ment intérieur ou d'une convention 
collective, le cadre doit prendre sa 
retraite à  cet âge.

Nous visons les entreprises où 
le cadre a  la  possibilité de se 
maintenir après 65 ans (tolérance 
ou absence de convention).

On observe ainsi que ces cadres 
préfèrent rester en place plutôt 
que de partir en retraite. Les prin­
cipales raisons qu'ils donnent sont :
— Besoin de commander ;
— Maintien de revenus élevés ;
— Crainte d'une non-activité étant

en retraite. (Par suite d'une 
déformation professionnelle trop 
prononcée, le Cadre n 'ayant 
pas sû s'intéresser à  autre 
chose que son métier, ne s ’est 
pas créé un violon d'Ingres) ;

— Crainte de se retrouver seul
toute la journée avec sa  famille 
etc.

Toutes sont plus ou moins va­
lables, certes et nous n 'y attache­
rions aucune importance si ces 
personnes ne continuaient pas à  
occuper des emplois bouchant l'ave­
nir des jeunes. On arrive ainsi à  
cette situation paradoxale : les jeu­
nes versent en principe pour des 
personnes qui les empêchent d'avoir 
de l'avancem ent d'une part, et 
d 'autre paît plus ces personnes 
attendent pour partir et plus elles 
obligent les plus jeunes à  Terser

davantage  par suite du jeu des 
coefficients de majoration après 
l'âg e  de 65 ans.

Doit-on en déduire que nous re­
prenons le leitmotiv : « Place aux 
jeunes ! » Ce serait vraiment trop 
dire. Or ce slogan s'accompagne 
d'un rien de brutalité et ce n'est pas 
le cas ici puisque ces jeunes juste­
ment assurent par leurs versements 
les vieux jours des plus anciens.

La première mesure juste qui s'im­
pose est la suppression des coeffi­
cients de majoration après 65 ans. 
Cette clause n'est valable que pour 
retarder les prises de retraites lors­
qu'il y a  pénurie de Cadres ou que 
la  situation économique l'exige. Et 
nous serions presque disposés à  
proposer une minoration de la re­
traite après cet âge. Ceci ne pour­
rait se faire après 1977 environ, 
date vers laquelle les Cadres pre­
nant leur retraite auraient cotisé 
toute leur vie. Jusque-là, cette me­
sure n 'aurait rien d'injuste puisque 
les Cadres bénéficient d ’une retraite 
pour laquelle ils n'ont cotisé que 
partiellement et on peut considérer 
d 'autre part que les suppléments de 
revenus qu'ils ont ainsi touchés 
après 65 ans (différence entre leurs 
appointements et le montant de leur 
retraite) pourraient compenser cette 
minoration.

Mais auparavant le problème de 
la  mise à  la  retraite doit naturelle­
ment être résolu. Et ceci est du 
ressort des conventions collectives 
professionnelles dont beaucoup sont 
dans une impasse en ce moment.

Il est évident qu'en ce moment 
dans de nombreuses industries les 
Cadres n'ont pas intérêt à  prendre 
leur retraite, mais à  être mis à  la 
retraite par leur employeur pour 
bénéficier des indemnités de congé­
diement. Nous comprenons fort bien 
leur raisonnement et nous l'approu­
vons.

Le régime de retraite des Cadres 
est un instrument de justice sociale, 
toujours perfectible parce que de­
vant suivre l'évolution sociale de 
chaque instant. Il doit être aussi un 
élément de justice tout court entre 
les parties prenantes actuelles ou 
très proches et les parties versantes. 
Nous souhaitons que notre point de 
vue soit partagé par tous ceux qui 
ont à  gérer directement ou indirec­
tement ce régime.

R. TOFANL
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■Esiumon ou cou iehu t moelles
de la science contemporaine, le mobile qui explique la 
vocation des grands maîtres de cette science est aujour­
d'hui comme hier l'insatiable curiosité de l'homme de

Le Conseil de la C.I.S.C., en 
sa 21° Session à Bruxelles, les 
8 et 9 octobre 1953, LES8& 9 OCTOBRE

pensée, à la recherche de la vérité. La progression de 
nos connaissances s'accentue d ailleurs d'année en année, 
à une cadence accélérée, parallèlement à la progression 
du machinisme lui-même.

Et cela va de soi, car la fécondité de la science appli­
quée suppose une analyse préalable toujours plus pous­
sée des phénomènes considérés en soi. Le développement 
des applications va de pair avec l'enrichissement de nos 
connaissances spéculatives. Si, par aventure, la passion 
de savoir s'éteignait dans le coeur des hommes, ç’en serait 
fini du progrès technique ; car notre pouvoir sur la nature 
est asservi à notre capacité de connaître. Nous ne parta­
geons donc pas les inquiétudes de M. SIEG FRIED  lors­
qu'il oppose l'homo sapiens à l'homo faber cher à 
B ER G SO N , Par contre, nous souscrivons à la condam­
nation d'un mode de vie qui ferait de l'homme un auto­
mate.

Or, cette mutation, qui s'esquisse, en effet, n'est pas 
la conséquence de la révolution industrielle, mais du pro­
grès de la science spéculative, elle-même, qui condamne 
ses adeptes et à fortiori les praticiens utilisateurs, à une 
spécialisation bornée de leurs activités professionnelles. 
Il faut en prendre son parti. Les temps sont révolus, où 
un LEON ARD DE V IN C I, ce peintre génial, avait à 
cœur de préparer lui-même ses couleurs, et s'adonnait 
en conséquence à l'alchimie ; où un M ICH EL-A N G E, 
peintre, sculpteur et bâtisseur, connaissait l'anatomie et 
la perspective géométrique ; où un NEWTON possédait 
la somme de la physique et de la mathématique de son 
temps ; un THOM AS Y O U N G , médecin et physicien, 
découvrait l'astigmatisme de l'œil, jetait les bases d'une 
théorie de la vision colorée dont l'actuel procédé tri- 
chrome de reproduction photographique des couleurs a 
manifesté la valeur cependant, que concurremment il 
créait l'optique physique et instrumentale en démontrant 
l'existence de la diffraction de la lumière.

Aujourd hui, chacun dans son domaine ; l'homme de 
laboratoire de physique nucléaire qui soumet à l'épreuve 
de l'expérience des conceptions théoriques déduites de 
spéculations mathématiques dont il n'est pas l'auteur ; 
l’ingénieur d'une grande usine responsable d'une fabri­
cation en série qui lui est imposée -, le petit industriel en 
butte aux ukases d'une économie planifiée dont il ne 
comprend pas la raison d'être ; voire le grand médecin 
spécialiste tributaire d'examens radiologiques ou de labo­
ratoire discutables ; sont les uns et les autres, peu ou 
prou, attachés à une chaîne, à' la manière de l'ouvrier 
d'une grande usine, et ceci dans la mesure où le travail 
créateur de chacun, est subordonné à des formules, des 
avis, des directives ou des automatismes qui le dé­
passent.

Cette astreinte comporte une aliénation partielle 3u

RAPPELLE l’attachement indé­
fectible du Mouvement syn­
dical chrétien à la liberté 
syndicale ;

CONSTATE que, dans de nom­
breux pays, celte liberté es­
sentielle est refusée aux tra­
vailleurs, et notamment par 
tous les régimes dictatoriaux, 
de gauche ou de droite ;

CONSTATE avec regret qui 
l’évolution des rapports in­
ternationaux tend à consoli­
der certains systèmes de 
gouvernement qui oppriment 
les travailleurs en les pri­
vant notamment du libre 
exercice de leurs droits syn­
dicaux ;

P R O T E S T E  énergiquement 
contre les récentes arresta­
tions arbitraires de syndi­
calistes chrétiens du pays 
basque et contre le mauvais 
traitement qui leur fut in­
fligé dans la prison de San 
Sébastian ;

APPORTE aux syndicalistes 
éprouvés le témoignage de 
la solidarité fraternelle des 
travailleurs chrétiens appar­
tenant à la C.I.S.C. ;

DECIDE de tout mettre en œu­
vre pour essayer d'obtenir 
la libération des syndicalis­
tes arrêtés et de renforcer 
son combat pour la restau­
ration et le respect de la li­
berté syndicale.

Le Conseil de la C.I.S.C. réu­
ni à Bruxelles, les 8 et 9 oc­
tobre 1953, après avoir en­
tendu le rapport sur l’inté­
gration européenne, 
RAPPELLE que, lors de ses­

sions précédentes, et notam­
ment au cours de la 19e à 
Vienne les 20 et 21 novem­
bre 1951, il s’est déjà pro-

*

noncé en faveur de l’inté­
gration européenne dans un 
ensemble libre, respectant 
pleinement les prérogatives 
de la personne humaine ;

SE REJOUIT de ce qu’en plus 
de la Communauté européen­
ne du Charbon et de l’Acier, 
l ’intégration européenne fait 
des progrès, notamment dans 
le secteur agricole et dans 
celui des transports ;

CONSIDERE que ce dévelop­
pement constitue un pas im­
portant dans la bonne di­
rection, mais qu’il faudra 
continuer les efforts jusqu’à 
la réalisation de l’intégra­
tion complète de l’Europe ;

CONSTATE que l’intégration 
progressive imposera au 
mouvement syndical et no­
tamment à la C.I.S.C. des 
tâches nouvelles ;

ATTIRE l’attention des orga­
nisations européennes affi­
liées à la C.I.S.C. sur la res­
ponsabilité qu’elles portent 
vis-à-vis des nouvelles situa­
tions découlant de l’intégra­
tion progressive de l’Euro- 
pe ;

SOULIGNE que ces organisa­
tions ne peuvent se borner 
à manifester leur intérêt 
pour le problème de l’inté­
gration, mais qu’elles doi­
vent prendre toutes mesu­
res pour y participer acti­
vement ;

ESTIME qu’il est indispensa­
ble que les organisations eu­
ropéennes de la C.I.S.C. dis­
posent de techniciens spé­
cialistes en vue de faire va­
loir l’influence du mouve­
ment syndical chrétien :
— Que celui-ci ne peut hé-

I homme qui lui demande non seulement un subside maté­
riel, mais aussi un aliment intellectuel, et surtout une jus­
tification de sa valeur personnelle, c'est-à-dire de sa 
dignité d'être pensant. L'homme civilisé —  et en ceci 
il se distingue de l’esclave —  entend apprécier lui-même, 
en connaissance de cause, l'intérêt de son labeur quoti­
dien, en comprendre la portée, et s’il travaille pour 
compte d'autrui, en connaître l'usage qu'on en fait.

siter à modifier, le cas 
échéant, la structure de 
ses organisations, notam­
ment sur le plan des Fé­
dérations professionnel­
les internationales, afin 
que ces dernières soient 
en mesure de remplir, 
avec toute la responsa­
bilité et la connaissance 
technique voulues, les tâ­
ches nouvelles qui leur 
incomberont ;

— Que, s’il s’avère néces­
saire, les Fédérations 
nationales professionnel­
les en Europe, affiliées 
à la C.I.S.C., devront 
créer un organisme su­
pra-national investi d’un 
pouvoir et d’une- autorité 
réels, afin de coordonner 
et de stimuler l’action 
des organisations natio­
nales ;

— Qu’à l’exemple des ini­
tiatives prises auprès de 
la Communauté européen­
ne du Charbon et de 
l’Acier, une autorité res­
ponsable du mouvement 
syndical chrétien doit 
être constituée auprès 
des sièges des commu­
nautés européennes exis­
tantes ou futures ;

— Que le mouvement syn­
dical, et notamment le 
mouvement s y n d i c a l  
chrétien doit obtenir une 
représentation adéquate, 
tant dans la préparation 
de l’intégration sur le 
plan gouvernemental que 
dans les organes qui se­
ront créés à la suite des 
efforts d’intégration ;

FAIT APPEL aux travailleurs 
de tous les pays européens 
pour qu’ils accordent dans 
une mesure croissante leur 
confiauee au mouvement 
syndical chrétien afin d’as­
surer la réalisation de ces 
buts.

TOILES A  DRAPS
Les p lu s  belles  e t les m eilt. q u a lité s  
Prix très réduits à nos adhérents 
Echantillons franco sur demande 

LANDIER, toilier, Yasingeanx (H .-L oire)

Nos Petites Annonces
sens critique, c'est-à-dire, somme toute, de la pensée 
astreinte dont certaines personnes nanties de fonctions de 
responsabilité semblent —  et c'est inquiétant —  s'accom­
moder fort bien. C ’est ainsi qu'à la Commission de la 
Recherche scientifique du Conseil Economique où, le 
20 mars 1953, il était convoqué en qualité d’expert, 
M. l'Inspecteur général de l’Aéronautique GIRARDIN , 
alors que le statut du personnel de l'O. N. E. R. A. était 
en cause, fit cette surprenante déclaration : « On ne 
demande pas aux ingénieurs chercheurs de faire des 
cogitations cérébrales. »

Cette opinion est assez commune de nos jours, bien 
qu'à l'accoutumée elle s'exprime plus discrètement. En 
somme, les professions imposent aujourd'hui à leurs mem­
bres une pensée dirigée (l’expression est de M. S IE G ­
FRIED). Il est à craindre qu'à cette école les hommes 
ne désapprennent l'art de penser par eux-mêmes en 
toutes circonstances.

Tel est le péril le plus grand, peut-être, qui menace 
notre civilisation.

Le mal est-il irrémédiable ?  Comme M. SIEG FRIED  
lui-même, nous n'inclinons pas au pessimisme systématique. 
Sous réserve qu'il faut faire la part du feu, admettre que 
les figures des grands humanistes de la Renaissance, à 
compétence quasi universelle, appartiennent à l'histoire, 
nous pensons que la culture traditionnelle peut survivre 
M. SIEG FRIED  conseille I évasion de la profession par 
les loisirs, et il observe judicieusement « qu'une certaine 
interruption des occupations routinières est la condition 
même du contrôle de l'action, de la fécondité de la 
pensée, de l’indépendance des décisions, de l’acuité du 
jugement, qui constituent la marque et la valeur de 
l'homme cultivé. « Rendons hommage à cette justification 
intellectuelle du combat ouvrier pour les quarante 
heures. »

Toutefois, selon nous, cette évasion agrémentée si pos­
sible par la pratique d'une activité intellectuelle gratuite 
(le violon d'Ingres est un excellent tonique spirituel) est 
un simple palliatif —  car le métier colle à la peau de

C'est pourquoi il convient d'humaniser les professions ; 
qui sont aujourd hui en passe d'organisation. Certes, il ; 
n'est pas question de renoncer à une division du travail, ! 
imposée par la complexité du monde moderne ; mais la : 
stratification nécessaire des activités n'est compatible avec ■ 
nos tendances traditionnelles, que moyennant des dispo- ï 
sitions assurant à tous les artisans spécialisés d ’une œuvre ï 
commune, une vision panoramique de cette œuvre ; car ■ 
nul ne peut juger valablement d'un détail, abstraction ; 
faite du tout dont il est partie. Ainsi, par exemple, il ; 
serait souhaitable que dans les grandes entreprises les * 
liaisons de service à service ne soient pas simplement du Z 
ressort des états-majors. Il importerait surtout que dans ■ 
les entreprises, en sus des responsabilités imparties à cha- ■ 
cun dans le cadre de sa spécialité, tout homme qui tra- Z 
vaille, informé scrupuleusement des tenants et aboutissants : 
de la communauté dont il est membre, soit initié dans la * 
mesure du possible aux problèmes d'ensemble qui se ï 
posent à cette communauté et invité —— pourquoi pas —  ! 
à accepter, le cas échéant, certaines responsabilités débor- ; 
dant les limites de son activité professionnelle routinière. •

Si ces dispositions étaient prises en considération, ; 
I homme à la chaîne —  et nous le sommes tous —  trou- • 
verait I exutoire nécessaire à la sauvegarde de son huma- ! 
nité, au sein du groupement à la vie duquel il contribue -, : 
et l'ouvrier moderne s'apparenterait à ces bâtisseurs ano- • 
nymes des cathédrales dont une foi commune explicite ï 
était le levain fécond d'activité. Cette conception est en : 
parfaite harmonie avec les principes du syndicalisme chré- ; 
tien qui mène le bon combat, non seulement pour l'amé- ■ 
lioration du standing de vie des travailleurs, mais encore Z 
pour leur libération spirituelle.

Mais alors force nous est de conclure par une note opti- ; 
misfe. Oui, notre plate-forme est solide. En voulant faire ■ 
du neuf, sans rompre avec le passé, nous ne sommes pas • 
coupables d'inconséquence ; car nos idées novatrices sont E 
puisées aux sources de cette culture traditionnelle dont : 
M. SIEG FRIED  est l'un des champions les plus avertis. * 
Mais que J'on y prenne garde. Si notre voix n'était pas E 
écoutée, l'avènement des Barbares serait inéluctable.
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